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La Corolla LE : une vraie petite dégourdie
L. Corolla LE est une vraie petite dégourdie, 
une multicarte qui continue à faire la prospérité de 
la compagnie Toyota sur le marché des sous- 
compactes et des compactes qu’elle cherche à 
concurrencer quasiment toutes à la fois.

par MARCEL COLLARD
LE SOLEIL

Pour Toyota, c’est la voiture idéa­
le. Sous une apparence plutôt 
discrète, le moteur de 1,6 litre re­
cèle une certaine fougue pouvant 
donner l’impression d’une con­
duite sportive Ce moteur n'est 
pas des plus silencieux, surtout 
dans l’accélération, mais atten­
tion, il aura vite fait de dépasser 
les limites permises sur nos rou­
tes... sans un trop grand effort 
apparent.

Dans le milieu de l’automo­
bile, les commentaires ont été gé­
néralement élogieux. Dans le 
dernier exemplaire de la revue 
Protégez-vous, elle remporte la 
première place dans les compa­
raisons avec des compactes com­
me la Mazda 323 Protégé et la 
Spirit de Dodge. On lui reproche 
un petit manque d’espace à l’ar­
rière pour les passagers, en ajou­
tant toutefois qu’en mettant un 
peu plus d’argent, il est possible 
de s’offrir une Honda Accord ou 
d’une Nissan Stanza, des voi-

FICHE TECHNIQUE

Toyota
COROLLA 1991
Modèle essayé

Corolla LE 
Modèles offerts

Berline de base, familiale, 
coupé SR5 et coupé GTS
Catégorie / Prix

Compacte à partir de 
12 548 $ avant TPS et TVQ 
Modèle essayé: 16 068 $

Moteur / elimentation 
4 cylindres, 1,61, 16 soupapes, 
double arbre à cames en tête
Roues motrices

Avant
4x4, en option sur familiale 
Boite de vitesse 

Manuelle 5 vitesses (essai) 
automatique 3 ou 4 rapports 
en option 
Suspension 

Indépendante à l'avant et à 
l'arrière

Direction 
À crémaillère
Freins

Disques à l avant 
tambours à l'arrière
Poids

1020 kg

Consommation
6,6 à 8,31 (100 km selon 
Transports-Canada 
10,51 /100 km (essai)

Pneus
175/70 SR 13

Garantie
3 ans ou 60 000 km 
Groupe propulseur et éléments 
principaux 5 ans au 100 000 km

Tenue de route, 
ftnrtxxi I

Coffre un peu petit

Le coffre arrière n'offre pas un 
espace de rangement très géné­
reux. mais grâce à un seuil assez 
bas. il est facile d’y placer des 
objets lourds sans trop risquer 
l'éreintement.

Avec le modèle LE que nous

avons eu à l’essai, avec une 
transmission manuelle à cinq 
rapports, il a semble un peu diffi­
cile, au debut, de s’adapter à la 
forme légèrement inclinée du le­
vier de vitesse... un petit pro­
blème d'adaptation qui s'oublie 
rapidement quand la voiture est

lancee. La voiture se conduit et 
se manoeuvre bien, et son freina­
ge est precis C’est même agréa­
ble surtout avec un moteur aussi 
souple et une tenue de route fort 
respectable. Sans doute à cause 
du froid intense qui ne l’a pas 
incommodée à moins 30 C et de

l'essai routier effectue sur une 
distance d'environ 400 kilomè­
tres, on n’a pu faire mieux 
qu’une consommation de 10,5 li­
tres pour 100 kilomètres. 
(L’essai a ete realise avec la col­
laboration du journaliste Yves 
Therrien.)

tures plus spacieuses et plus 
performantes.

L’intérieur a un aspect plutôt 
réservé ; la qualité de la finition 
est impeccable. Il est relative­
ment aisé de se glisser dans l'ha­
bitacle dessiné selon les princi­
pes de Toyota, sobre et fonc­
tionnel. Le chauffeur peut 
s’installer sur une banquette mé­
caniquement ajustable, très con­
fortable, mais qu’on souhaiterait 
aussi offrir au passager d’a côté. 
Le tableau de bord est bien clas­
sique, d’une certaine élégance, 
avec des commandes bien à la 
portée de la main et des jauges 
ainsi que des cadrans numéri­
ques parfaitement lisibles. Elle 
est munie d’un régulateur de vi­
tesse et de commandes à distan­
ce pour déverrouiller le coffre et 
l’accès au réservoir d’essence.

Sur le siège arrière, deux 
adultes de taille normale peuvent 
voyager à l’aise, mais il ne fau­
drait pas leur ajouter de la corn-’ 
pagnie pour de trop longs dépla­
cements.
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Dans le dernier exemplaire de la revue Protégez vous, la Corolla LE remporte la première place dans les comparaisons avec des compactes comme la 
Mazda 323 Protégé et la Spirit de Dodge. Autres photos en page B-2.

Avec plus de 10 millions de véhicules vendus

Un modèle en voie de dépasser la Coccinelle
La Toyota Corolla est en voie de dépasser les 
ventes de la légendaire Coccinelle de 
Volkswagen à titre de modèle le plus vendu 
au monde, ayant franchi le cap des 10 millions 
de véhicules.

par ROBERT FLEURY
LE SOLEIL

S’il est un modèle qui identifie 
bien le fabricant Toyota, c’est 
bien la Corolla, maintes fois dé­
corée de la pyramide de la fiabi­
lité du CAA, une sous-compacte 
maintenant devenue compacte, 
concurrente traditionnelle des

Civic, Tempo, Sentra, Jetta et de 
la Mazda Protege. Depuis trois 
ans, elle est fabriquée à Cam­
bridge en Ontario, du moins en 
version de base, LS et LE.

Une seule motorisation, un 
quatre cylindres de 1,6 litre à 16 
soupapes et injection multipoint 
développant 102 cv, sauf pour la 
version GTS qui en développe 
130.

La Corolla est d’abord une 
berline à quatre portières. Prix 
de base : 12 548 $ (14 500 $ 
toutes taxes incluses). Une trans­
mission automatique coûte 590 $, 
la version LS (la plus vendue), 
815$. Une familiale démarre à 
13 178$ (avant taxes) et il faut 
ajouter 3500 $ pour la version 
4X4.

Opinions

La fiabilité de la Corolla est 
quasi légendaire, reconnue una­
nimement par l’APA, le CAA et 
Consumer Reports. La garantie 
complète du fabricant est de trois 
ans/60 000 km et de cinq ans/-

100 000 km pour le groupe pro­
pulseur et les principales compo­
santes. Il est inutile d’acheter une 
garantie supplémentaire. Sa con­
sommation d’essence est tout à 
fait raisonnable sauf en version 
familiale 4X4 Sa protection a 
l’impact est moyenne.

Le service après-vente des vé­
hicules Toyota a toutefois dimi­
nué ces dernières années, obser­
ve TAPA, ce que semble confir­
mer le dernier sondage CAA. Sa 
valeur de revente est l’une des 
plus fortes de sa catégorie, dé­
passée seulement par ta Honda 
Civic. Ses versions familiales dé­
précient davantage.

LE DEFI MONTCALM
NOS PRIX INCLUENT LE MEILLEUR 

SERVICE APRÈS- VENTE DE LA 
RÉGION DE QUÉBEC

(récent sondage de la Cie Ford)

Pick-up Ranger 1991 Topaz “L" 2 portes 1991

22T,4$L^9995
LOCATION 46 mois / /mois ACHAT

$'

LOCATION 48 MOIS

SERVO-DIRECTION 
RADIO AM/FM STÉRÉO
et plus encore

* Remise de Ford déduite du prix 
Transport et taxes en sus

57$*i
LOCATION 48 MOIS

mois0 9 695$
ACHAT

SERVICE ET PIÈCES 
OUVERT 

JUSQU'A 2 h 30 
LA NUIT

TAUX DE CRÉDIT SPÉCIAL 
SUR NOS FESTIVA, ESCORT 

ET TRACER (NEUVES).

**1/ ASSURANCE D UNE BONNE AFFAIRE”

MERCURY

LINCOLN

TRANSMISSION AUTOMATION 
AIR CONDITIONNE

et plus encore

VOTRE GARAGE DE CONFIANCE
VENTE-LOCATION

529-2131 901,1re AVENUE. QUEBEC

La majorité de nos 
automobiles neuves sont 
à l’abri des intempéries.
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Le tableau de bord est bien classique, d'une certaine élégance, avec des 
commandes bien à la portée de la main et des jauges ainsi que des cadrans 
numériques parfaitement lisibles.

Le moteur de 1,6 litre recèle une certaine fougue pouvant donner l’impres­
sion d une conduite sportive. Ce moteur n est pas des plus silencieux, 
surtout dans I accélération.

Le coffre amère n'offre pas un espace de rangement très généreux, mais 
grâce a un seuil assez bas, il est facile d y placer des objets lourds sans trop 
risquer l'éreintement.

LeC ourrier de l'auto/Collaboration CAA-Québec / Le Soleil

Q. Lorsque, dans votre 
courrier, vous parlez d’un 
véhicule « à traction » 
j’imagine qu’il s’agit d’une 
traction avant ? Pour­
quoi alors ne pas le 
préciser ?

R. Vous avez raison lorsque 
vous imaginez que « à traction » 
signifie traction avant, tout com­
me d’ailleurs, « à propulsion »

veut dire propulsion arrière. Il 
nous arrive d’utiliser les expres­
sions traction avant et propulsion 
arrière mais, autant que faire se 
peut, nous préférons nous abste­
nir étant donné que ces expres­
sions nous semblent redondantes. 
Puisque l’action de tirer ne peut se 
faire que si les roues motrices 
sont à l’avant et que la propulsion 
ne peut survenir que si les roues 
motrices sont à l’arrière le fait de

dire traction avant et propulsion 
arrière nous apparaît comme un 
pléonasme. Ceci nous incite donc 
a employer plutôt les simples 
mots traction et propulsion.

Q. Sur un boulevard à 
quatre voies en ville, donc 
à vitesse réduite, par ex­

NOUS DEFIONS 
LA CONCURRENCE 
DE FAIRE MIEUX!

AU CHOIX:
ESCORT LX ih TOPAZ 1991

2 PORTES 
CLIMATISATEUR

Transport, taxes en sus - Rabais Ford inclus

UNE VISITE VOUS CONVAINCRA!

1040, boul. Pierre-Bertrand, Vanier 687-5544

ACHAT SPECIAL 
DUJMANUFACTURIER
,r VWt»**00

Stock 1933
4 portes, sièges recouverts de 
tissu, ensemble groupe valeur 
plus transmission automatique 
AIR CONDITIONNÉ radio AM/PM 
stereo électronique deu» retrovi 
seurs a télécommandé eiectnque 
instrumentation sport, es-
suie-glace a baiavage intermit 

moteur 2 3 litres EFi.tent, moteur 2 
cbautte-moteur. peinture métal 
'■see couche transparente PAR MOIS (48 mois)

GRAND TRIANON
Boul. de la Capitale (sortie Pierre-Bertrand)

683-4451
LOCATION

FORD

emple sur le boulevard 
Laurier, la voie de gau­
che doit-elle être consi­
dérée comme voie de 
dépassement comme sur 
les autoroutes ?

R. La réponse à votre question 
se trouve dans le code de la sécu­
rité routière, article 325, qui stipu­
le qu’« à l’intérieur d’une cité ou 
d’une ville ou lorsque la vitesse 
permise est inférieure à 80 knVh », 
sur une chaussée à trois voies ou 
plus, « le conducteur d’un véhi­
cule routier peut utiliser l’une ou 
l’autre voie. Dans ce cas, le fait 
que les véhicules routiers circu­
lent plus rapidement sur une voie 
que sur une autre ne peut être 
considéré comme un dépasse­
ment.

« Toutefois, le conducteur d’un vé­
hicule routier qui circule à vitesse 
inférieure à celle de l’allure de la 
circulation doit conduire sur la 
voie d’extrême droite, à moins 
qu’il s’apprête à tourner à gauche, 
à stationner ou à effectuer un ar­
rêt sur le côté gauche et qu’il en 
ait signalé son intention. »

Q. Je possède une 
Pontiac Firefly 1990 à 
moteur 3 cylindres à in­
jection. Dernièrement, j’ai 
discuté avec un garagis­
te afin de faire installer un 
chauffe-moteur. À ma 
grande surprise, ce dernier 
m’a déconseillé cette 
idée prétextant que cela 
nuirait au démarrage 
plutôt que de le faciliter 
puisque ça fausserait les 
lectures de températures 
qui doivent être trans­
mises à l’ordinateur 
contrôlant le système à 
injection avant le démar­
rage par temps très
froid. Ayant discuté de ceci 
avec un autre mécani­
cien, ce dernier persiste à 
dire que le chauffe- 
moteur n’a aucune utilité 
sur un système à injec­
tion et même plus, il le dé­
conseille également.
Est-ce vrai ?

R. Au départ il est bon de se rap­
peler que le chauffe-moteur a 
pour tâche de réchauffer l’huile 
du moteur afin de faciliter les dé-

AUTOS ___ _____________ 2025, boul. Charest Ouest,
I Al IBIPR Sainte-Foy

AA I (en bas de In cole Myrand)

inc. 681-4631

Encore une fois, on 
pense client!
JEEP CHEROKEE f 
1990
unité: C0058
4 portes. s*«ges en ttseu. moquette, housse 
Ôe roue de secours, console avec acces­
soires. moteur 6 cyfcndree. degrvreur a mere. 
esso*egiace a mere ga»ene du tort, radio- 
cassette AM / FM, )antes de roues 15*7

15995 $ TRANSPORT ET 
PRÉPARATION INCLUS 
TAXES EN SUS
Le modèle offert peut 
différer de l'illustration
y Juflte UPOBMJ 
u—p otvousienm 
C3 OOUTftlDCU

marrages en rendant le travail du 
démarreur et de la batterie plus 
aisé. De plus, l’huile étant plus 
chaude, grâce au chauffe-moteur, 
la lubrification du moteur se fait 
plus complètement et plus rapide­
ment, ce qui permet de réduire 
l'usure qui se produit lors des 
démarrages.

D’autre part, l’ordinateur est con­
çu pour régler le mélange air/- 
essence selon les données que lui 
fournissent ses différentes sondes 
(sensor). Il s’adapte, et ce instan­
tanément, aux diverses conditions 
de température quelles qu'elles 
soient. Donc l’ordinateur ne peut 
être influencé par la présence ou 
l’absence d’un chauffe-moteur 
puisqu’il fera son travail en fonc­
tion des lectures qu’il effectuera. 
Vous serez sûrement intéressé de 
savoir que le manufacturier de vo­
tre voiture a prévu un endroit 
pour installer un chauffe-moteur 
ce qui amène à penser qu’il n’y a 
pas de contre-indication à la pré­
sence d'un chauffe-moteur. Ainsi 
l’utilisation d’un chauffe-moteur 
est-elle fortement conseillée pour 
faciliter les démarrages, prolon­
ger la vie de votre moteur en ré­
duisant l’usure, et permettre au 
système de chauffage de vous pro­
curer de la chaleur plus rapide­
ment. De plus, puisque le moteur 
se réchauffe plus vite, la consom­
mation d’essence sera moins éle­
vée.

N.D.L.R.:
Les lecteurs Intéressés à 
nous soumettre leurs 
questions peuvent le faire en 
écrivant à l’adresse suivante: 
Le courrier de l’auto,
LE SOLEIL
390, rue St-Valller est
Québec
G1K 7J6

»»»»
LE N01 DES CONCESSIONNAIRES MAZDA DEPUIS 2 ANS.

Rendez-vous avec les petits versements grâce à la

NOUVELLE LOCATION LONG TERME
626 SE
• Manuelle, 5 vitesses
• Servofrein
• Servodlrectlon
• Vitres teintées
• Essuie-glace 

intermittents

2 Rétroviseurs 
électriques
Verrouillage électrique 
des portes 
Antenne électrique 
Radiocassette AM/FM 
stéréo 
Roues Mag 
et beaucoup plus...

9QQ90$%o»
r J J / sur 60

mots
Transport, préparation inclus 

et taxes exclues 
* Sujet à l'approbation du crédit

• Servofrein
• Servodlrectlon 
e Sièges en tissu

323 DX manuelle 5 vitesses

99Q"$*/
mm mm sur 60 moi:

il e 2 Rétroviseurs
e Essuie-glace intermittents 

e Vitres teintées 
...et beaucoup plus.

mois
mois

•Transport, préparation inclus 
et taxes exclues.

• Sujet é l'approbation du crédit

m— 1815, BOUL 
HENRI-BOURASSA

CAPTTNi 90m» MfWMlOlIRASSA SUO | U [ B [ C
529

8551
1

1 i l
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FIDÉLITÉ DES PROPRIÉTAIRES ENVERS LES MANUFACTURIERS 

Achèterait du Achèterait d’un autre fabricant Nombre
Fabricants même fabricant nord-américain asiatique européen indécis de sondes

Sondage 1989 1990 1989 1990 1989 1990 1989 1990 1989 1990 1990

Chrysler 45,8% 44.5% 12.7% 11,3% 12,5% 12,7% 2,2% 2.1% 26.8% 29,5% 3419

Ford 50,4 50,3 12.5 9.7 11.7 12.4 2.2 1.6 23,8 25,4 3488

General Motors 49,7 ' 49,0 10,7 8,7 12.3 11.7 2.0 2.2 25,3 -’8.8 5772

Moy. nord-amer.* 48,1 47,7 11,9 9,8 12,5 12,3 2,1 2.1 25,4 28,1 12 798

Honda ns H 70,1 5.3 4,8 10,4 9,2 2.5 2.2 12,8 13,8 1606

Hyundai 26,5 26,7 22,4 16,7 25,3 25,0 2.9 4.7 22,9 27,0 408

Mazda 49,9 51,6 8.2 5,5 18.8 16.0 3.1 4.3 20.1 22,6 769

Nissan 43,1 46,0 13,5 10.2 19.9 16,6 2.1 2.9 21.4 24,2 782

Subaru 40,8 44,4 12,3 8.8 21,9 22,4 3.9 4.8 21.1 19,6 250

Toyota 71,0 67,3 5,3 4.2 7,2 10,1 1.7 2.4 1 t s 16,1 2406

Moy. asiatique* 60,3 59,6 8,1 6,4 12,8 13,0 2,3 2,9 16.6 18,2 6278

Volkswagen 50,3 58,7 9,9 6,9 17,5 15,0 4.9 3,9 17.4 15,5 722

Volvo 66,8 65.6 4.6 3.2 8,1 6.6 4.1 3,2 16,5 21,5 317

Moy. européenne* 54,3 58,0 7,8 6,0 14,0 12,9 6,1 5,1 17.7 18,1 1359

• Moyenne de tous les fabricants

Les automobilistes tendent à demeurer 
fidèles à leur fabricant automobile
Ce sont les propriétaires de véhicules de marque Honda/Acura. 
Toyota et Volvo qui sont les plus nombreux à vouloir répéter un 
achat auprès de leur manufacturier, révèle le sondage annuel du
CAA auquel LE SOLEIL participe.

par ROBERT FLEURY
LB SOLEIL
C’est le fabricant Honda qui re­
cueille les plus fortes intentions 
d’achat de la part de ses proprié­

taires actuels (70,1 %) devant 
Toyota (67,3 %) et Volvo (65,6 %). 
Ce taux de fidélité est de beau­
coup supérieur à celui des autres 
fabricants japonais ou européens 
ainsi que des nord-américains.

POUR LES MEILLEURS PRIX 
POUR LE MEILLEUR SERVICE 

APRÈS-VENTE
NO 3376

MAXIMA SE 90
PRIX DÉTAIL EN 90 33265$
RASAI8 _____ 9270$
SPÉCIAL 2Î995 5

ou 469$ par mois 
UTILISATION 48 mois - 96000 km

No 3378

PATHFINDER 90
SE TRAIL-BOSS Automatique. 2 tonnes 

PRIX DÉTAIL EN 90 29915$
RABAIS _____ 6016$
spécial 23 899 S

ou 483 $ par mois 
UTILISATION 48 mois - 96000 km

No 3444 No 3260

AXXESS 91 2X4
PRIX DÉTAIL EN 91 15 790$
RABAIS 1 000$
SPÉCIAL 14790$

ou 319$ par mois 
UTILISATION 48 mois - 96 000 km

SENTRA DLX90
automatique, air conditionné 

PRIX DÉTAIL EN 90 15874$
RABAIS 4074$
SPÉCIAL 11800$

ou 269 $ par mois 
UTILISATION 48 mois - 96 000 km

No 3431 No 3486 i.r'i

STANZA XE 91
Équipement complet sauf air conditionné 

PRIX DÉTAIL EN 91 16 690 S
RABAIS NISSAN 900$ 
RABAIS ROBERGE 700$

SPÉCIAL 15090$
ou 299 $ par mois 

UTILISATION 48 mois - 96 000 km

STANZA AU CHOIX 
900$ de remise ou

NISSAN KING-CAB 91 DIX
PRIX DÉTAIL EN 91 11645$
RABAIS NISSAN 1000$

SPÉCIAL 10645$
ou 239 S par mois 

UTILISATION 48 mois - 96 000 km

CAMION 2X4 ou 4X4 
RABAIS 1000$ ou

transmission automatique gratuite Transmission automatique gratuite
TPS - TVP transport, préparation en sus

À 5 minutes des Chutes Montmorency
(Gagnant à l'échelle nationale parmi 10 meilleurs 

concessionnaires dans la section service à la clientèle

POBE1MSE

NISSAN
6964, bout. Sainte-Anne 
L'Ange-Gardien 822-1475

ICI, LES GRANDS 
PRIX NISSAN 
VOUS SONT 
OFFERTS À 
PETITS PRIX

fK
7

C’était Toyota qui se classait au 
premier rang l’an dernier avec 
71 % d’intention d’achat de ses 
propriétaires actuels et Honda qui 
était au deuxième rang avec
68.5 %. Volvo est demeuré en troi­
sième place avec une baisse de 
1 %.

Un peu moins de la moitié des 
propriétaires de nord-américaines 
achèteront du même fabricant, in­
dique le sondage. C’est Ford qui 
obtient la meilleure cote (50,3 %), 
un pourcentage égal à l’an der­
nier, GM suit avec 49,0 % en bais­
se de 0,7 %. Chrysler recueille les 
plus faibles intentions avec
44.5 %, une baisse de 1,3% en 
comparaison au sondage 
précédent.

Au chapitre des gains. Volks­
wagen enregistre la plus forte 
hausse d’intention d'achat de ses 
clients avec 58.7

À lévis"1;
chez

Cournîer!
| PLYMOUTH |

CHRYSLER 1

• C’est plus de 50 
véhicules usagés 
en inventaire "

• C’est 40 ans 
d’expérience

• C’est garanti
• C’est du service
• C’est pas cher

Cournier
$ PIYMOUTM CHRYSLER

48, KENNEDY, LÉVIS 
G6V8C6

(418)837-2411 I

plus que l’an dernier. Subaru, Nis­
san et Mazda réussissent à con­
server davantage de clients egale­
ment. Hyundai maintient sa cote, 
un gain de 0,2 % mais demeure de 
loin le plus faible dans les inten­
tions d’achat.

On note donc une baisse géné­
rale dans les intentions concer­
nant les véhicules nord-ameri- 
cains, qu’il s’agisse du propriétai­
re actuel d’une nord-américaine, 
d’une japonaise ou d’une euro­
péenne. Plusieurs fabricants japo­
nais reculent également même 
s’ils peuvent toujours tenter de re­
cruter davantage de clients auprès 
de Chrysler, Ford. Subaru et 
Toyota.

Les fabricants européens inté­
ressent de moins en moins les 
propriétaires Ford et Honda ainsi 
que ceux de Volvo et Volkswagen 
mais on ne peut pas en dire autant 
pour Hyundai, Mazda, Nissan, Su­
baru et Toyota.

Le quart des sondés sont indé­
cis quant à leurs intentions, ce 
pourcentage étant particulière­
ment élevé pour les propriétaires 
de modèles Chrysler et GM mais il 
est beaucoup plus faible dans le 
cas de Honda et Toyota.

Ces intentions sont générale­
ment dictées par la satisfaction 
que les automobilistes éprouvent 
envers la qualité et le service 
après-vente de leur véhicule ainsi 
que par l’ajout de nouveautés à la 
gamme du fabricant. Ainsi, la Pas­
sat pourrait être responsable des 
principaux gains obtenus par VW 
auprès de ses propriétaires ac­
tuels comme ce peut être le cas 
pour la Legacy chez Subaru.

UNITE A 2578

1990

JEEP CHEROKEE
• 4 portes, 4x4
• 6 cylindres
• automatique
• cassette
• sièges recou­

verts de tissu

• dégivreur
• essuie-glace 

arrière
• console
• galerie de toit
• tapis moquette

APRÈS-VENTE AUTO DE COURTOISIE GRATUITE

ST-NICOLAS 831-2050
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Les leçons d'un sondage
Il y a quelques jours, l’Association canadienne des automobi­

listes (CAA) a publie les résultats de son sondage annuel portant 
sur la satisfaction des propnetaires de véhiculés.

Le sondage CAA repose sur la participation volontaire de lec­
teurs de revues et journaux (942 lecteurs du SOLEIL) qui repon­
dent au questionnaire et l’acheminent ensuite, à leurs frais, au 
média concerné.

Sans être « scientifique », le sondage n’en demeure pas moins 
très révélateur de la satisfaction de 20 000 automobilistes cana­
diens, et ses résultats sont similaires à ceux obtenus par Consu­
mer Reports auprès de 540 000 Américains

S’il faut accorder beaucoup de crédibilité à des opinions expri­
mées par des centaines, voire des milliers de personnes, il faut 
toutefois éviter de conclure trop rapidement si seulement une 
dizaine d’automobilistes ont répondu au sondage pour un modèle 
ou pour un fabricant spécifique. C’est le cas pour Peugeot, Jaguar 
et Lada. Pour les deux premiers, le haut taux de satisfaction 
signifie-t-il une amélioration significative de la qualité ou une 
appréciation fondée sur des modèles très récents seulement ?

Les opinions exprimées par 38 propriétaires Saab, 39 Suzuki, 
44 Mercedes, 46 BMW ou 62 Audi doivent être reçues sous cer­
taines réserves mais elles sont neanmoins suffisamment indica­
tives de leur satisfaction.

On doit constater que la satisfaction des propriétaires de mo­
dèles Suzuki baisse à mesure que leurs modèles vieillissent Je me 
rappelle que les modèles Subaru avaient connu une satisfaction 
aussi grande que celle des produits Toyota au début des années 
80, peu de temps après l’introduction de ces véhicules mais leur 
cote fléchit par la suite pour se stabiliser au niveau des fabricants 
nord-américains J’y reviendrai plus loin.

Ce que dit clairement le sondage CAA, c’est que la fiabilité est 
le critère numéro 1 pour la satisfaction . à quoi servent le plus 
beau design et la meilleure tenue de route si l’on se retrouve 
toujours au garage ! Le coût d’achat vient en second, ce qui 
expliquerait la popularité des nord-américaines même si leur cote 
de fiabilité est plus faible Parce qu’il y a une limite à ce que les 
consommateurs sont prêts à payer, même pour la « perfection » !

Révélatrices sont également les allegations des automobilistes 
face aux dispositifs de sécurité comme le coussin gonflable ou le 
freinage antiblocage : ils sont maintenant sur la liste d’achat de la 
moitié d’entre eux, bien avant une foule d’équipements de luxe : 
les consommateurs aussi peuvent changer leurs priorités.

Les Japonais dominent toujours, mais attention, le nombre de 
clients très satisfaits est en baisse, sauf pour Mazda. On peut 
toujours se consoler en constatant que le nombre d’insatisfaits 
baisse aussi. Sauf pour Suzuki.

Toyota devrait se demander pourquoi l’écart s'agrandit avec 
Honda alors qu'il a été le champion de la satisfaction durant toute 
une décennie ? Même marge qui s'agrandit pour le service après- 
vente des concessionnaires. Y aurait-il une relation ? 3,7 % de 
propriétaires insatisfaits de leur véhicule et 7,2 % du service de 
leur concessionnaire Toyota, c’est peut-être ça qui fait toute la 
différence !

C’est probablement ce qui est arrivé à Subaru : le nombre 
d’insatisfaits du service après-vente est passé de 12,2 % l'an der­
nier à 15,2 % cette annee. C’est deux fois trop en comparaison à la 
moyenne japonaise. Des garanties insuffisantes et une mauvaise 
distribution ont probablement causé cette situation 11 faudra pro­
bablement attendre un an ou deux avant que les correctifs ap­
portés cette année se traduisent par un taux de satisfaction plus 
élevé.

« On constate que l’opinion que l’on a du service du conces­
sionnaire dépendra aussi beaucoup de la fiabilité du modèle et de 
l’étendue de la garantie », observe Raynald Côté du CAA-Québec.

La qualité des produits japonais baisse-t-elle ? Je ne le pense 
pas. Mais la technologie est plus complexe, et les garanties, si 
elles demeurent les plus complètes de l’industrie, nécessitent par­
fois un suivi particulier pour leur propriétaire. De plus, l’attitude 
de certains concessionnaires ressemble à l'arrogance qui était la 
règle dans bon nombre d'ateliers nord-américains il y a quelques 
années.

Et les fabricants nord-américains dans tout ça ? Leur qualité 
s’améliore, c’est un fait. Mais il y a encore une forte différence de 
satisfaction entre Honda et Chrysler, entre GM et Toyota, entre 
Ford et Mazda : 69,5 % des propriétaires GM-Ford-Chrysler se 
disent très satisfaits de leur véhicule comparativement à 85,0 % 
pour Honda-Toyota-Mazda. Même différence, bien que moindre, 
pour le service après-vente : 51,1 % contre 65,7% pour les japo­
nais. Je ne pense pas qu'il y ait une telle différence d’accueil et de 
competence entre un concessionnaire Honda et un concessionnai­
re Chrysler, tous deux considérés comme « meilleurs » dans leur 
catégorie. Le problème en serait donc un de qualité avant tout.

C'est d'ailleurs le problème de Hyundai : ses concessionnaires 
se classent dans la moyenne de satisfaction des fabricants nord-a­
méricains pendant que ses produits suscitent la plus faible satis­
faction de tous les fabricants, Lada excepté. Il faudra attendre 
encore un an ou deux avant que la bonne cote des Sonata com4 
pense pour la faible cote des Pony et Stellar.
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MAZDA 323 DX
• Moteur 1600 cc à injection
• Servofrein, servodirection
• Boîte manuelle à 5 vitesses
• Sièges recouverts de tissu
• Suspension indépendante 

aux 4 roues
• Pneus radiaux toute saison 

175/70R13
• Bavolets à I avant, moulures 

latérales protectrices
• Deux rétroviseurs extérieurs
• Essuie-glace intermittents
• Vitres teintées, phares 

halogène
• Essuie-glace de lunette 

arrière

ET PLUS ENCORE:

• Dossiers arrière séparés, 
rabattable 60/40

• Cache-bagage, dégivreur de 
lunette arrière

• Boîte à gants verrouillable, 
télécommandé d'ouverture du 
hayon et du volet d'essence

• Rétroviseur jour/nuit, éclairage 
du coffre

NOTRE PRIX:

10 595s
*• Transport, préparation et TPS en sus

LA MEILLEURE GARANTIE DE L'INDUSTRIE!

Voilà ce que vous offre Mazda!
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Haro sur la 
motoneige!
Le coroner en chef du 
Québec, le Dr Jean Grenier, 
prévoit prendre une décision 
au cours des prochains jours 
quant à la tenue d’une 
enquête publique et exhaustive 
sur les nombreuses tragédies 
causées par la pratique de la 
motoneige.
par R OCM DESGAGNE
LE SOLEIL

Le Dr Grenier a déjà été saisi de 
deux recommandations formulées 
par des coroners de district. A ce 
jour, on deplore sept morts cau­
sées par la motoneige. Le plus ré­
cent de ces accidents est survenu 
en fin de semaine, au Saguenay- 
Lac-Saint-Jean, le quatrième à se 
produire dans cette région au 
cours des deux derniers mois.

Pour le moment, explique le 
coroner en chef dans une entre­
vue téléphonique, l’obstacle à la 
tenue d’une enquête globale, c’est 
le fait que l'on ne trouve pas de 
ligne de force dans tous ces acci­
dents, c'est-à-dire un facteur com­
mun comme on peut en établir 
pour d’autres genres de tragedies, 
par exemple sur les routes.

En fin de semaine, le Dr Michel 
Miron, coroner du district de Chi­
coutimi. a indique son intention 
de demander une enquête publi­
que au coroner en chef du Que­
bec, à la suite du quatrième acci­
dent mortel de motoneige survenu 
samedi sur la riviere Saguenay, a 
Rivière-Éternité.

A la suite du référendum d'hier

Le Manoir St-Castin pourra 
être agrandi à Lac-Beauport
La population de Lac-Beauport a approuvé rmyoritairement hier, 
par référendum, la réglementation municipale précisant certains 
aspects du plan d'urbanisme et autorisant l’agrandissement du 
Manoir Saint-Castin.

par THtERNO DIALLO
LE SOLEIL

Sur 1758 participants, 1022 se 
sont prononcés en faveur des nou­
velles dispositions et 736 contre, 
soit une majorité de 286 voix. 
3642 résidants de Lac-Beauport 
étaient habilités à voter.

Le maire Michel Giroux s’est 
naturellement réjoui de ces résul­
tats et appelé ses concitoyens à la 
réconciliation. « Je tends la main a 
ceux qui ont combattu notre pro­
jet et m’engage a respecter les va­
leurs environnementales qu’ils 
ont défendues et que nous ché­
rissons tous », a-t-il affirmé.

Pour leur part, plusieurs mem­
bres de la Coalition pour la qualité 
de vie à Lac-Beauport, farouche­
ment opposée aux « largesses » de 
la nouvelle réglementation, no­
tamment en ce qui concerne le 
projet du Manoir, s’étaient ras­
semblés dans les corridors de 
l’école Montagnac alors que le de- 
compte des bulletins de vote se 
poursuivait à l’intérieur du 
gymnase.

A l'annonce des résultats, quel­
ques applaudissements, mais pas 
plus. La déception se lisait sur la 
presque totalité des visages. Lors 
de la campagne référendaire, la 
coalition avait fait savoir que si 
jamais la réglementation était ap­
prouvée. elle allait poursuivre son 
action devant les tribunaux pour 
en obtenir l’annulation pour vice 
de procedure.

Hier soir, il n’en a pas été ques­
tion. A la question « quelle va être 
la prochaine étape?, la porte-pa­
role de la coalition, Mme Lorraine 
Malenfant-Loiselle, a simplement 
tenu à rappeler au maire Giroux 
que « lorsque 40 % de la popula­
tion se déplace pour exprimer ses 
voeux, cela démontre que la dyna­
mique a changé dans la 
municipalité ».

« Les résultats démontrent que 
les gens ont voté massivement 
contre la nouvelle réglementation 
et que, si le maire n’avait pas noyé 
le poisson (en soumettant la ques­
tion du Manoir, non pas aux seuls 
voisins, mais à l’ensemble de la 
population), le règlement 374 
n'aurait jamais été accepté », a-t- 
elle ajouté.

Le maire Michel Giroux jubilait

Suivant un plan modifié en dé­
cembre et largement diffusé pen­
dant la campagne, le propriétaire 
du Manoir. M. Yves De Varennes. 
ppurra désormais agrandir son 
etablissement en ajoutant 63 
chambres et 12 suites, ainsi 
qu’une salle de congrès pouvant 
accueillir 400 personnes.

du gas saint-laurent et de la Qaspésie par ERNIE WELLS
Collaboration spéciale

333 000 $ de plus pour dépolluer la Mitis
RIMOUSKI — Le budget initial des études préléminaires du 
programme d’assainissement des eaux pour les municipalités de 
Mont-Joli, Sainte-Flavie et Saint-Jean-Baptiste, vient d'étre 
majoré de 333 000 S.

L'augmentation de l’enveloppe 
budgetaire pour ces travaux s'ex­
plique, selon le député de Matape- 
dia à l’Assemblée nationale, Henri 
Paradis, par l’addition d’études 
supplémentaires, notamment en 
corantométrie, de relevés bathy-

métriques et d’une caractérisation 
industrielle.

Cette majoration porte mainte­
nant à 990 000 S le montant global 
qui est accordé pour ces etudes, 
dont 940 500 $ proviennent du 
Gouvernement du Québec et 
49 500 $ assumés par les munici­

palités concernées.
Une fois ces études terminées. 

Québec et les conseils des munici­
palités de Mont-Joli, Sainte-Flavie 
et Saint-Jean-Baptiste, devront si­
gner une entente sur les sommes 
d’argent nécessaires cette fois à la 
phase de la réalisation des 
travaux.

■ Colloque scolaire
Un important colloque sur la

LE SEUL REER 
QUI VOUS 
PERMET 

D’ÉCONOMISER 
2 FOIS PLUS 

D’IMPÔT.

jY
DONNEZ UN COUP DE TELEPHONE.
Seul le REER du Fonds offre a tous les Québécois 
et Québécoises la possibilité d’economiser 2 fois 
plus d’impôt qu’avec les REER ordinaires. Par 
exemple, investissez 1 000 $ et obtenez une 
déduction globale d’environ 800 $* grâce a notre 
crédit d’impôt exclusif. C’est 2 fois plus d'impôt 
économisé que les 400 $ que vous pourriez obteni r 
d'un autre REER.
Profitez-en vous aussi, donnez un coup de 
téléphone des aujourd’hui pour obtenir tous les 
détails.

1800567-FQNDS
Québec : (418) 622-3258

25 bureaux à travers le Québec, dont : 
Québec, Sainte-Foy, Lauzon.

NOS PROFITE A TOI I I F MONDE !
DESOLIDARITÉ (fV 

DES TRAVAILLEURS 
DU QUÉBEC (FTQ)

’ S«loo votre iau» d'imposition 
Cette annonce ne constitue pas un# offre publique 
de valeurs vous obtiendrez tout les renseignements 
requis dans te prospectus simplifie

formation professionnelle au 
secondaire. se tient à 
Rivière-du-Loup ce mercredi 6 
février. Quelque 100 spécialistes, 
conseillers d’orientation, 
enseignants, et directeurs d’écoles 
et de centres d’éducation seront 
presents. L’école secondaire 
Pavillon-de-l’Avenir sera l’hôte de 
ce grand rendez-vous de l’Est.

■ La C de C 
dénonce 
Donohue

Le président de la chambre de 
commerce de Mont-Joli, M. 
Gerald Deschènes, s’en est pris a 
l’attitude de l’entreprise Donohue- 
Matane, à qui il reproche de 
vouloir carrément «voler» le 
dossier de l’usine de pâte de 
Mont-Joli. M. Gerald Deschènes a 
rappelé que Donohue a été 
grassement subventionnée pour 
produire uniquement de la pâte à 
base de résineux. « Au lieu de 
s'acharner à vouloir s’accaparer le 
projet de Mont-Joli par 
l'installation d’une deuxième 
ligne de production pâte à de 
feuillus. Donohue devrait d'abord 
respecter ses engagements », a dit 
le président Deschènes.

■ Trafic au 
quai de 
Matane

Plus de 86 400 tonnes métriques 
auront été transbordées au quai 
de Matane en 1990, soit une 
augmentation appréciable sur 
l'année précédente alors qu’on 
enregistrait un volume de 61 093 
tonnes métriques. Selon les 
responsables du port, la 
manutention totale devrait encore 
s’accroître en 1991 en raison des 
nouvelles activités portuaires 
attribuables à t'usine Donohue. 
Au quai de Rimouski-Est, le 
volume des marchandises a 
diminué l’an dernier, passant de 
304 960 tonnes métriques, à 
274 849 en 1990.

% Chambre de commerce 
r/ régionale

7/j de Sainte-Foy 
LUNCH RENCONTRE

Monsieur Roger Néron
DATE: Le mercredi 6 lévrier

1991 a 11h30
ENDROIT- Hétel des Gouverneurs

3030, boul Laurier 
Sainte-Foy

CONFÉRENCIER: Monsieur Roger Néron 
President 
Groupe C F C

THÈME: LE MAUXAQE D'ENTREPRISES 
AU QUEBEC

une Alcan
collaboration Le Groupe CFC 
°* La Commission de

formation professionnelle 
AtSINVAVON: Mme Jocelyne tXrlour

6517181 n
COÛT: 30$/membre

SSi/non-membre !r

Louis-Guy

LEMIEUX
Une bombe à retardement

.tin mettant la hache dans la « grande place ». l’administration 

L’Allier a non seulement assassiné l’un des plus gros projets 
d’investissement immobilier de l’histoire de Quebec mais elle a en 
outre assis les contribuables sur une bombe a retardement.

En effet, la ville de Quebec a choisi de capitaliser les intérêts en 
empruntant à nouveau pour rembourser les montants dûs sur les 
emprunts de plus de 20 millions S déjà faits dans le cadre de la 
«grande place».

En langage clair, cela s’appelle emprunter pour payer les inté­
rêts d’une dette. Ou mieux encore, emprunter pour payer l’épice­
rie. C'est non seulement dangereux mais ce serait, en outre, 
illégal.

La ville de Quebec a adopte, lundi dernier, en deuxieme lectu­
re, le reglement 3662 qui a pour but d’emprunter une somme de 
2 650 000 $ afin de pourvoir au coût de financement temporaire 
des dépensés d’expropriation réalisées en 1988-1989 dans le ca­
dre du projet de la « grande place ».

Selon des spécialistes de la chose municipale, la dette de la 
ville de Québec qui est déjà de 60 millions $ pourrait augmenter 
d'une trentaine de millions en quelques courtes années en raison 
de cette façon de faire peu orthodoxe.

Cette pratique est dangereuse puisqu’elle tend à rendre perma­
nent un emprunt temporaire. Elle serait illégale car elle viole la 
Charte de la ville de Quebec et n’a pas ete autorisée par le 
ministre des Affaires municipales. Certaines villes ont déjà été 
mises sous tutelle par le gouvernement provincial pour des prati­
ques administratives comparables.
Un contribuable en coiere

Le règlement 3662 est actuellement contesté par François Mar­
chand. un citoyen de Québec et un avocat spécialisé dans le droit 
municipal. Ex-conseiller du quartier Montcalm et ancien prési­
dent du conseil, Me Marchand est toujours membre du Progrès 
civique.

Dans une lettre, en date du 30 janvier, adressée au sous- 
ministre Florent Gagné, des Affaires municipales, M. Marchand 
conteste, en tant que contribuable, la manoeuvre de la ville et 
demande au ministre de ne pas approuver le règlement no 3662.

« Cette situation, explique Me Marchand, est injuste pour les 
contribuables puisqu’elle gonfle indûment le taux d’endettement 
et qu’elle ne reflete pas la veritable situation financière de la 
ville ». « Cette pratique constitue egalement une façon de faire un 
déficit sans que cela paraisse au budget», précise-t-il.

« Le budget 1991 aurait dû prévoir dans ses dépenses pour 
l'année en cours le paiement des intérêts échus et une partie du 
capital, dit-il. Le même budget aurait dû prévoir d’autre part, des 
revenus de taxes suffisants pour couvrir le paiement de ces inté­
rêts et d’une partie du capital ».

Pour mieux comprendre le problème, il faut remonter aux 
années 1988-1989, alors que l’administration Pelletier avait 
monté, avec l’accord des Affaires municipales, un plan de finance­
ment original pour la « grande place ».

La ville avait emprunté, par tranches, quelque 26 millions S 
pour financer sur 20 ans les dépenses d'expropriation encourues 
dans le projet de la « grande place ». En vertu de ce plan, l'admi­
nistration municipale comptait payer son emprunt à partir de 
1994 à même les revenus générés par les activités de la « grande 
place». En 2014, la ville comptait avoir remboursé son emprunt 
spécifique.

Les cochons de payants
En jetant aux poubelles le projet de la « grande place », l’admi­

nistration l’Ailier ne pouvait pas ne pas savoir que des emprunts 
publics avaient été contractés dans cette affaire. Des sommes qui 
s'appliquaient à ce seul projet.

Or, selon Me Marchand, la seule autorisation du ministère des 
Affaires municipales est celle accordée dans une lettre du 29 août 
1989 et signée par le sous-ministre Florent Gagné.

Pour François Marchand, cette autorisation ne vaut que pour 
l'année 1989 et dans le cadre strict et limité du projet immobilier 
multifonctionnel de la « grande place ».

En résumé, c’est le contribuable de Québec qui. à partir de 
1994 et pour longtemps, devra supporter le fardeau d’une dette 
gonflée artificiellement par factuelle administration.

Le maire L’Allier a déjà annoncé que Québec payera une in­
demnité de 800 000$ au promoteur Cadillac Fairview pour avoir 
brisé l’entente de 1989 concernant la « grande place ». Ce mon­
tant n’est donc que la pointe de l’iceberg.

D'autant plus que le maire a aussi déclaré qu'il ne comptait pas 
reconstruire le «trou» de Saint-Roch avant huit ans.

En Bref

■ Mort gelé le long d’un 
sentier de motoneige

Le corps inanimé d'un homme de 31 ans a été retrouvé hier midi en 
bordure d’un sentier de motoneige situé derrière le 2000, avenue des 
Érables, aux limites de Beauport et de Charlesbourg. Découverte vers 
13 h par un fondeur en promenade au beau milieu d’un champ, la 
victime gisait sur le dos, tout habillée, mais nu-pieds. Elle portait des 
vêtements bien fermés mais ses bottes enneigées étaient abandonnée 
près de lui. Selon la police, tout indique qu’il s'agit d'une mort 
accidentelle ou naturelle puisque aucune marque de violence n’a été 
décelée sur le corps. Une autopsie déterminera les circonstances 
exactes du décès. L'enquête démontre que l’homme correspondrait à la 
description d’une personne portée disparue depuis le 1er février a 
Quebec et qui souffrirait de problèmes psychologiques.

■ Il aurait été étranglé 
par son amie de coeur

Les enquêteurs des crimes contre la personne de la Sûreté du Quebec 
détiennent une femme de 28 ans, a la suite du meurtre de Gilles 
Boucher, 38 ans, commis dans la nuit de samedi à dimanche, au 209-A. 
rue Fraser à Rivière-du-Loup. La victime, originaire de cette 
municipalité, a été découverte sans vie dans l'appartement de Nicole 
Kobillard, témoin important dans cette affaire. Les deux personnes 
s’étaient connues récemment. Tout indique que l’homme serait moil 
étouffé. Une autopsie sera pratiquée aujourd'hui. C’est un ami de M. 
Boucher qui a alerté la police municipale. Celle-ci a aussitôt transmis le 
dossier à la SQ, responsable de ce territoire.

■ Morte noyée dans son bain
Par ailleurs, la Sûreté du Québec attend le rapport d'autopsie dans le 
cas de la découverte d'une femme de Saint-Augustin trouvée inanimée, 
samedi soir, dans son bain. Jusqu'à hier soir, l’hypothèse du meurtre 
était écartée.
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« Sortie 21 », un roman de Gilles Raymond

Intéressant portrait des problèmes des jeunes en région
Gilles Raymond a choisi Donnacona comme lieu de son roman. 
Sonie 21, puisqu'il y a grandi et que, par conséquent, il connaît 
bien la région, à commencer par la Domtar, où son père a 
travaillé et, avant lui, son grand-père qui, d'ailleurs, a fondé le 
syndicat.

““ Encore que l’action, à quelques
un* critique d* Anne-marie voiSARD variantes près, aurait pu tout aussi 
le soleil bien se passer n'importe où ail-

= i =4mm=iz'l?

La compilation de cette liste est réalisé* grâce i la participation 
des librames Garneau, Vaugeois. La UOede Bouqumene de 
Cartier. Generale française. Pantoute, de Québec. Blais 
(Rimouski), La Maison du bouqumeur inc (Côte-NonJI et Select 
(St Georges de Beauce) Le chidre entre parenmeses indique le 
nombre de semaines de parution de I oeuvre parmi les best- 
sellers

FICTION
1. Vautour. Christian Mistral. XYZ (6/
2. Les champs d honneur, Jean Rouaud Minuit (12)
3. La part des tenebres. Stephen King. Albin Michel (13)
4. Dévadé, Réjean Ducharme. Gallimard Lacombe (12)
5. Les tlllca de Caleb, Arlette Cousture. Quebec-Amenque (17)
6. Le mari de Léon, San-Antonio Fleuve noir (7)
7. Nous sommes eternela, Pierrette Flautiaux Gallimard (3)
8. Caraïbes, J.A. Michener. Presses de la Cité/übre Expression (10)
9. L'etoite polaire, M. Cruz Smith. Robert Latfont (1)
10. L'amour et le pouvoir, Colleen Mc Cullough. Betlond (3)

OUVRAGES GÉNÉRAUX__________________________
1. Mossad, Claire Hoy & Victor Ostrovsky. Libre Expression (2)_________
2. La guerre du golfe. Pierre Salinger. Olivier Orban (2)
3. Le métier de lire, Bernard Pivot Gallimard (6)
4. Pionnières québécoises Simone Monet-Chartrand Remue-Ménage (1)
5. En relisant les Evangiles, Arnaud Desjardins. La Table Ronde (1)

Le coin dujivre

Vies cruelles
Lorrie Moore
Rivages, 259 pages
Du jour au lendemain, cette 
jeune romancière américaine a 
acquis la célébrité et s'est atta­
ché un public fidèle avec la publi­
cation de son premier recueil 
de nouvelles. Des histoires pour 
rien, suivi peu après de son 
premier roman. Anagrammes.
Elle revient avec un nouveau 
recueil de huit nouvelles : une 
femme qui pour la première 
fois a deux amants se retrouve fi­
nalement seule ; un écrivain 
new-yorkais se fait voler ses 
idées par un producteur de té­
lévision ; une illustratice est en 
proie à la dépression dans un 
New York déhumanisé. Des su­
jets résolument contempo­
rains et un ton inimitable.

•••

Lome Moore-

Vies
cruelles

mrmm

Histoire d'Eurydice pen­
dant la remontée 
Michèle Sarde
Seuil, 334 pages 
Mieux connue comme es­
sayiste et biographe, notamment 
pour son Colette, libre et en­
travée (1978), Michèle Sarde pu­
blie aujourd'hui son deuxième 
roman. L'histoire de deux anciens 
amants qui se retrouvent vingt 
ans après leur rupture. Lui s'ap­
pelle Éric Tosca, elle Sophie 
Eurydice : des noms qui sont en 
eux-mêmes tout un roman.

•••

Modigliani, une 
biographie 
Jeanne Modigliani
AdamBiro, 153 pages 
Fille du célèbre peintre mort 
en 1920. Jeanne Modigliani a 
voulu, dans cette biographie 
parue pour la première fois en 
1958 et revisée juste avant sa 
mort en 1984, restituer la venté 
sur son père, dont la légende 
avait fait un homme puisant son 
génie dans l'alcool et la dro­

gue. Cette biographie fait encore 
autorité aujourd hui.

•••

Au pays des merveilles
Natacha Medvedeva
Climats, 190 pages 
Le premier roman de cette jeu­
ne écrivaine russe qui vit à Pans, 
Maman, j'aime un voyou, avait 
fait beaucoup de bruit. Ne serait- 
ce qu’en raison de l’autopor­
trait “ raccoleur » de l’auteure sur 
la page couverture, son 
deuxième roman risque aussi de 
faire jaser. Une exilée soviéti­
que en France, qui n'est autre 
que Medvedeva, retourne en 
pelermage dans sa ville natale, 
Léningrad, et se retrouve dans 
les cercles de l'enfer.

•••
tiMxn

Gerbes liées
Adrienne Choquette
’Guérin, 462 pages, 20 S 
Cette édition critique préparée 
et présentée par Marie Naudin re­
groupe toutes les nouvelles 
publiées par cette pionnière de la 
littérature féminine au Québec, 
entre 1933 et 1963. Journaliste et 
animatrice à la radio. Adrienne 
Choquette (décédée en 1973) pu­
blia dans diverses revues des 
dizaines de nouvelles brossant 
une large fresque sociologi­
que du Québec d'avant la Révo­
lution tranquille.

•••
Feux de brindilles
Qinette Paris
Quinze. 300 pages 
Roman historique ayant pour 
toile de fond la deuxième insur­
rection des patriotes et l aven- 
ture des Freres Chasseurs en 
1838, ce récit explore les rap­
ports entre Anglais et Français, 
clergé et intellectuels libéraux, 
bourgeois et habitants. Au centre, 
deux histoires d'amour : une 
entre un patriote et fils de sei­
gneur et une jeune femme à 
peine sortie du couvent des Ursu- 
Imes, et l'autre entre deux 
domestiques.

•••

leurs au Québec, hors des grand.-* 
centres, dans le Bas-Saint-Lau- 
rent/Gaspesie par exemple, et 
pourquoi pas à Esprit-Saint, villa­
ge de 550 habitants, dans le Haut- 
Pays de la Neigette (surtout ne 
pas dire l'arrière-pays), là où vit 
l’auteur depuis 12 ans, a 60 kilo­
mètres de Rimouski.

L’homme d’action
À titre de leader du mouvement 

Operation Dignité, puis de la Coa­
lition Urgence rurale, qui se con­
sacrent à la survie des commu­
nautés locales, Gilles Raymond 
est un nom là-bas que tout le mon­
de connaît et respecte. L’avenir 
des régions, même s’il a restreint 
depuis peu ses activités à l'échelle 
de son milieu, demeure sa grande 
préoccupation. Aussi les ferme­
tures récentes de Radio-Canada à 
Rimouski et Matane, Sept-lles 
également, lui apparaissent-elles 
comme extrêmement graves, vu 
que « l'information, dit-il, est une 
condition préalable au développe­
ment ». Pour contrer cette perte, 
Gilles Raymond songe à la crea­
tion d une agence régionale de 
presse.

Sur cette lancée, nous aurions 
pu nous étendre au champ natio­
naliste, parler du Mouvement na­
tional des Québécois, plus spécia­
lement de l’une de ses 
composantes, la Société nationale 
de l'Est du Québec, dont Gilles 
Raymond fut aussi le directeur. 
Reste que l’entrevue fixée devait 
porter, non pas d’abord sur l’hom-

Gilles RAYMOND

me d'action, « passionne jusqu'au 
bumout », admet-il, mais sur l'e- 
crivain, beaucoup moins connu du 
public, maigre qu'il en soit à son 
cinquième ouvrage.

Deux autres romans, dont Un 
moulin, un village, un pays (VLB 
1981), qui s'inspire egalement de 
son coin natal, ont précédé Sortie 
21 dont le titre, nous apprend-il. 
ouvre une porte sur le prochain 
siècle. « Quel legs réserve-t-on 
aux jeunes ? Raison de plus pour 
nous inquiéter, maintenant qu'il y 
a cette guerre dans le Golfe ».

Portrait de société

Sortie 21, enfin on y arrive, met 
donc en scene Pierre Usher, un 
jeune de 20 ans, assisté social à 
160 $ par mois (donc avant l'adop­

tion de la nouvelle loi). Pierre vit 
encore chez ses parents, mais il 
ne tardera pas a aller habiter chez 
sa soeur, mere célibataire qui as­
sume seule la garde de son enfant. 
Son père Welly est depuis sa jeu­
nesse à l'empioi de la Domtar.

Il n'hesitera pas à prendre les 
grands moyens dans l'espoir 
qu'une place s'ouvre aussi pour 
Pierrot. C'était compter sans l'in­
troduction des changements tech­
nologiques et la reduction de per­
sonnel qui l'accompagne.

Outre que ce roman nous 
amène à saisir l'importance de l'e- 
cart entre deux generations, celle 
des baby-boomers qui avait son 
gagne-pain assure, et la suivante, 
pour qui nen n'est acquis, c'est la 
justesse du portrait de tous ces 
jeunes en milieu rural qu’il faut 
retenir, à commencer par l’oisi­
veté qui les ronge.

Ceux de Sortie 21 ont la Bras­
serie du King comme lieu de re­
père, de la même façon que d'au­
tres ailleurs se retrouvent au 
snack-bar ou à l’arena. Une gran­
de connivence existe entre eux. 
Chacun a son surnom qui le de- 
signe : Pierrot, Chrysanthème. 
Pascoual. Pinceau... Gare cepen­
dant à la machine à rumeurs : un 
accident est vite transforme en 
tentative de suicide. Et, parce que 
l'histoire finit mal, il ne serait pas

étonnant qu'on en arrive à parler 
de meurtre.
L'écriture

Reste que tout n'est pas parfait 
dans ce roman, loin de là. surtout 
au niveau de la forme On peut 
concevoir que les dialogues soient 
en langue du pays (« ben craire » 
que Pierrot parle mal, mais à ce 
point, ça parait exagéré). Il est 
sans doute exact que certains 
mots, comme « des belles jases » 
ou « v amousser » (servant à iden­
tifier « quelqu'un d'actif, qui s'oc­
cupe », dixit l’auteur), contribuent 
à enrichir la narration d’une cer­
taine couleur locale.

Rien ne justifie cependant 
« un beau foira sur le plancher » 
ou que quelqu’un « manque pren­
dre une fouille héroïque ». Encore 
moins que la docteure du CLSC 
soit « assise au salon, cerclee de 
sa robe de velours noir avec un 
collier sur la peau rousselée de sa 
poitrine que découvre en pointe le 
tissu... »

C’est donc dire que Sortie 21 
n'est surtout pas à lire pour le 
texte, mais bien plutôt pour la 
peinture qui est celle du Quebec, 
pour peu qu'on consente le moin 
drement a sortir de la capitale.ou 
de sa métropole. Gilles Raymond, 
rendons-lui ce qu'il possède, con­
naît sur le bout de ses doigts le 
monde des régions.

SORTIE 21, Gilles Raymond, Quebec-Amenque, 275 pages, 
22.95 S

Premier recueil de nouvelles d'Alain Roy

«Quoi mettre dans sa valise»: une réussite
Depuis le conflit du Golfe, il est difficile de prêter une oreille 
compatissante aux tensions et aux déceptions qui empoisonnent 
la vie autour de soi. A côté de la guerre, les choses revêtent une 
autre perspective, dévoilant ainsi leur caractère dérisoire et 
démesuré.

une critique de GUY CLOUTIER
collaboration spéciale

Ainsi en est-il des personnages 
que nous propose Alain Roy dans 
son premier livre, un recueil de 
nouvelles regroupées sous le ti­
tre : Quoi mettre dans sa valise ?.

Ils sont jeunes et beaux, et ils 
entrent dans la vie le coeur plein 
de promesses et d'espoirs. Ils ont 
l'avenir pour eux, pourquoi s'in- 
quièteraient-ils ? Tous les rêves 
leur sont permis. Et puis, ils ai­
ment. Qu'auraient-ils donc besoin 
d’autre avant de monter à bord du 
train ?

L’amour. Le mot revient sans 
cesse sur leurs lèvres, comme si 
c’était leur arme magique pour af­
fronter les pièges de la vie. Car le 
monde dans lequel ils font leurs

premiers pas d'adulte est un mon­
de piégé. Oh !, pas de catas­
trophes nucléaires, pas de ces 
echecs humiliants qui inoculent 
dans l ame le venin de la rancoeur 
et du ressentiment. De ces piégés 
à la con qui empoisonnent la vie : 
des voisins râleurs, un apparte­
ment bruyant, l'assaut des Jého- 
vas-du-samedi-matin. Mais par­
dessus tout, ils sont piégés par 
l'amour qui ne dure pas ou que 
l’on mesure trop chichement. L’a­
mour que l'on tue à petit feu sur le 
front de la culpabilité et de la mes­
quinerie quotidienne.

Pourtant, rien n'est jamais 
complètement dit, encore moins 
proclamé. Le ton des nouvelles 
d'Alain Roy est ici celui du regard 
amusé qui s'attendrit des frasques 
des personnages. C’est celui de la 
retenue. Mais pour autant l’essen-

cinémas [zsaiaEsa 
QNEPLEX ODEON ESGBBSaLn.

CINEMA ST-GEORGES INFO HORAIRE : 228-7540

DU 1 AU 7 FEVRIER_________

PLACE CHAREST
Ou Pont et Boul Charest 529-9745

LE CLAP
2360 Ch Ste-Foy, Slf Foy 650-CLAP

LE CHATEAU DE MA MEHE (G) Dolby
Ven au Jeudi : 12 15-14 30 - 1b 45 -19 00-21:15

UN FLIC A LA MATERNELLE ( 14 ans) Dolby 
13 00 15 30 - 19 00 21 30
UN THE AU SAHARA (14 ans)
12 45 15 45- 1900.21 40______________

LE BUCHER DES VANITES (14 ans)
13 15 16 20 • 19 05-21 40______________
PRÉDATEUR 2 (18 ans)
13 25- 16:15- 19 30-21.50_______________
PARF AITEMENT NORMAL (G)
12 25 14 40 - 16:50- 19 15 - 21:35_________
MAMAN. J Al RATÉ L AVION (G) Dolby 
12:40 - 15 00- 17.10- 19 30 - 21 40 
LE_CHATEAU DE MA MERE (G) Dolby 
12 30 - U 40- îb 45- 19 15 21 35
IL DANSE AVEC LES LOUPS (14 ans) DolbV 
12 20 - 16 00 20 00

LE PARIS
Place d Youville 694-0891

L ECOLE DE SKI S ENVOIE EN l AIR (G)
Dolby Ven Lundi au Jeudi 19 45 - 21 45 
Sam Dim 13 45 • 15 45 • 17 45 • 19 45 21 45 
AWAKENINGS (G) (v o anola'Se)
Ven. Lund» au Jeudi 19 00 
Sam Dim ^3 30- 19 00 
HAVANA (G) (v française)
Ven . Lundi au Jeudi 21 15 
Sam D'm 16 00 • 21 15
CMHO i r OOMOU FILM (G)
Ven.. Lundi au Jeudi 19 15 -21:15 
Sam.Otm 13 15 - 15 15 • 17 15 - 19 15 - 21 15

CANARDIÈRE
' Lee Galeries Canardiere 661 -8575

L ECOLE DE SKI S ENVOIE EN l AIR (G) 
Ven . Sam . Lund» au Jeud» 19 15 • 21 15 
Dtm. 13 30- 15 30- 17 .30- 19 30 - 21 30

CINÉMA LIDO
Promenades Levia-Lauaon 837-0234

L ECOLE DE SKI S ENVOIE EN L AIR (G)
Dolby Vendredi 19 00 ?1 00 
Sam Dtm Lund» 13 00 - 19 00 
Ma»di a Jeudi 19 00 21 00 ____________
TROIS HOMMES ET UNE JEUNE DEMOISELLE
(Gi Vendredi 19 00
Sam Dim Lundi 13 00-19 00
Mardi au Jeudi 19 00
PREDATEUR 2 H0ans)
Vendredi au Jeudi 21 00
UN FLIC A l A MATFRNCLLE7Ï4ans>
Vendredi 19 00 21 10
Sam Dim Lundi 13 00-19 00-21 10
Mardi au Jeudi »9 00- 2M0_____________ _
WHITE PALACE (14 ans) v. française 
Vendredi 19 00-21 i0 
Sam Dim Lundi 13 00 • 19 00 - 21 10 
Mardi au Jeudi 19 00 • 21 10

tiel n’est pas le refoule. Les choses 
ne sont pas cachées ni tues ; elles 
sont protégées par le voile de la 
pudeur ou de la naïveté.

II ne faut pas être dupe du 
caractère profondément réaliste 
des personnages mis en texte par 
Alain Roy. Car tous ces person­
nages. même les plus simples, res­
tent énigmatiques. C'est en cela 
du reste qu’ils sont porteurs d'in­
terrogations littéraires.

Ce faisant, récriture d'Alain 
Roy nous rappelle, dans son art 
d'intégrer au récit les rêves, les 
songes et les fantasmes, que la 
réalité n’est pas toujours réaliste.

Le premier livre d'Alain Roy 
s'avère une réussite inconleslable. 
Mais de la à parler de révélation

littéraire et a nous presenter celui- 
ci comme le porte-étendard de la 
nouvelle generation, ainsi que le 
pretend le quatrième de couvertu­
re, il y a une marge que même 
André Vanasse, des éditions XYZ. 
pourtant friand de quatrièmes de 
couverture d'une exuberance to 
nitruante, aurait eu peine à fran­
chir. Toute celte logorrhée de 
salon est non seulement dérisoire, 
mais elle dessert l'écrivain en 
nous le faisant lire pour ce qu'il 
n'est pas et. souhaitons-le, ne pré­
tend pas être.

Qu'on se contente de saluer l'é­
mergence d'une voix, en souhai­
tant qu'Alain Roy ait le courage et 
la ténacité de lui rester fidele et ce 
sera déjà beaucoup.
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«?, 7 millions $ pour la paralysie cérébrale

La récession heurte 
le 15e téléthon
MONTRÉAL (PC) — Malgré la récession, la guerre du 
Golfe et la magnifique température d'hier, le 15e Téléthon de 
la paralysie cérébrale a réussi à amasser 3 702 236 $, soit 
417 584 S de moins que le résultat de l’an dernier.

« Nous n’avons pas atteint no­
tre objectif qui était de dépas­
ser de un dollar le montant de 
l’an dernier, mais dans le con­
texte économique actuel, les 
résultats sont encourageants et 
les Québécois ont démontré 
une fois de plus qu’ils sont très 
généreux et sensibles face à la 
paralysie cérébrale », a déclaré 
le président de l’Association de 
la paralysie cérébrale, Camille 
Montpetit.

Ce dernier a indiqué que le 
pire ennemi d’un téléthon était 
la « belle température ». « Lors­
qu’il fait beau, les gens sortent 
et ne regardent pas la télévi­
sion. Les rentrées importantes 
d’argent se font alors après le 
souper, lorsque les gens ou­
vrent le petit écran », a confié 
le président.

L’organisation du teléthon, 
qui a été diffusé durant 24 
heures sur les ondes du réseau 
TVA et qui a mis à contribution 
une centaine d’artistes, a coûté 
500 000$ à l’association.

M. Montpetit a précisé qu’il 
ne faut pas inclure dans les 
frais administratifs les sommes 
nécessaires à payer le person­
nel spécialisé qui travaille au­

près des personnes qui sont at­
teintes de paralysie cérébrale.

La semaine dernière, le di­
recteur général de l’associa­
tion, Bernard Normand, avait 
admis que l’an dernier, il en 
avait coûté 1,8 millions en 
frais directs ou indirects sur les 
quelque 4,2 millions $ recueillis 
lors du Téléthon 90. À ce mon­
tant, il avait fallu ajouter en 
plus des dépenses d’adminis­
tration s’élevant à 500 000$.

Comme il manquait encore 
plusieurs centaines de milliers 
de dollars une demi-heure 
avant la clôture du téléthon, les 
organisateurs ont décidé de 
prolonger d’une heure l’ouver­
ture des lignes téléphoniques 
afin de tenter d’atteindre 
l’objectif.

M. Montpetit a indiqué fina­
lement que la récession avait 
eu raison de plusieurs com­
manditaires réguliers de l’asso­
ciation, mais que malgré cela, 
toutes proportions gardées, on 
avait amassé plus d’argent cet­
te année que l’année dernière 
auprès du public en général.

Le président impute cela à la 
présence palpable de l’associa­
tion auprès des Québécois, par­
ticulièrement en région.

En Dref

■ La date du décès de Mozart 
rectifiée 200 ans plus tard

LONDRES, (AFP) — L'hebdomadaire britannique « The 
Observer» a fait amende honorable dimanche pour avoir publié 
un compte-rendu inexact du décès de Mozart dans son édition du 
25 décembre 1791. Ce jour-là, l’Observer avait annoncé, dans la 
rubrique nécrologique, la mort «le 15 décembre à Vienne de 
Wolfgang Mozart, le célèbre compositeur allemand ». En fait, 
rappelle le journal, Mozart est mort le 5 décembre et il était 
Autrichien. L’Observer présente ses excuses «pour la peine 
causée » à la famille du musicien. À sa décharge, il souligne que la 
veille, son rival, le Times, avait commis la même erreur. Fondé en 
1791, l’Observer se flattait à l’époque d’imprimer des 
informations « parfaitement originales ».
■ Faussaire
STOCKHOLM (AP) — La police a saisi 4000 gravures faussement 
attribués aux peintres surréalistes Joan Miro et Salvador Dali et a 
procédé à l'arrestation de quatre trafiquants, a annoncé l’agence 
suédoise TT. L’inspecteur principal Ragnar Bergam a déclaré à 
l’agence de presse suédoise que les gravures avaient été vendues 
pour 75 millions de couronnes (environ 15 millions $).

Qù aller à Québec

Faire parvenir vos communiqués à: Lise GIGUÈRE, journal 
LE SOLEIL, C P. 1547.390, St-Vallier Est. Québec, G1K7J6. Tél.. 647-3489.

Çinéma

La classification des films est établie par l'Office 
des communications sociales. Voici le bareme 
d'appréciation des films qui sont présentement 

ijetés sur les écrans dans les cinemas de Qué- 
: et de la Rive-Sud.

Les chiffres réfèrent à la valeur artistique de 
l'œuvre : 111 chef-d'oeuvre ; (2I remarquable ; 
(3) très bon : (4) bon ; (5! moyen ; I6) médiocre ; 
17) minable.

Les appréciations des films sont établies sur les 
copies présentées dans la province de Québec

CANARDIERE (Galeries Canardière. 661- 
85751. L'école de ski s'envoie en l'air (I Ver­
sion française de Ski School- 19 h 15. 21 h 30 
14 ans Prix d'entrée : 8 $. ; 4 $ moins de 14 ans 
et pour les 65 ans et plus.

CINÉPLEX CHAREST (coin du Pont et boul 
Charest, 529-9745) Un flic à la maternelle
(5) Version française de Kindergarden Cop Dol­
by Stereo 13 h, 15 h 30. 19 h. 21 h 30 14 ans 
Un thé au Sahara (3) Version française de The 
Sheltering Sky 12 h 45, 15 h 45, 19 h, 21 h 40 
14 ans Le bûcher des vanités (4) Version fran­
çaise de The Bonfire of the Vanities. 13 h 15. 
16 h 20, 19 h 05. 21 h 40 G Le prédateur » 2 
I) 13 h 25. 16 h 15, 19 h 30, 21 h 50 18 ans 
Parfaitement normal (4) 12 h 25. 14 h 40, 
16 h 50. 19 h 15, 21 h 35. G. Maman, j'ai raté 
l'avion (41 Version française de Home Alone 
12 h 40. 15 h. 17 h 10, 19 h 30. 21 h 40 G Le 
château de ma mère (3) 12 h 30, 14 h 40, 
16 h 45, 19 h 15, 21 h 35. G II danse avec les 
loups 13) Version française de Dances with 
Wolves 12 h 20. 16 h. 20 h 14 ans Prix d en­
trée : 8 î. ; 4 $ pour les 65 ans et plus et les 
moins de 14 ans N.B. : Il est possible de se 
procurer ses billets a l'avance, la tournée 
même de la representation a laquelle vous 
désirez assister.

CLAP (2360 chemin Sainte-Foy, 650-CLAPI 
A Wild at Heart (41 Version française 12 h 10, 
16 h 55, 21 h 45 18 ans * Le château de ma 
mere(I 12h 15, 14h30, 16h45. 19h. 21 h 15 
G * Le secret de la chambre claire (I Version 
française de White Boom 13 h, 19 h 25. 14 ans 
Mon fantôme d'amour (4) 14 h 35, 19 h 20 G 
Lignes interdites (4) Version française de Fiat- 
hners- 15 h. 14 ans * Les géants de la publi­
cité 0 17 h 20. 21 h 25 G Pnx d'entrée 5 $; 4 î 
moins de 14 ans et plus de 50 ans, 8 S pour les 
Super Primeurs qui sont identifiées par un *

GALERIES DE LA CAPITALE (5401 des Gale­
ries, 628-24551 Salle I : Un ange ou presque
(5) Version française de Almost an Angel 19 h. 
21 h G Salle 2 : Coeur de lion (6) Version 

' française de Lion Heart 19 h, 21 h 15. 14 ans. 
Salle 3: Croc blanc (4) 19 h 20, 21 h 20 G 
Salle 4 : Fuir 0 Version française de Hun 19 h, 
2! h. G Salle 5: Vent de lolie II 19 h 30, 
21 h 30 G Salle 6 : Rocky V (51 Version fran 
rgiae 19 MO, 21 h 25 G Pnx d entrée: 8S; 
4,25 i enfants et âge d'or

LIDO (Lévis 837-02341 Salle I : L’école de ski
l'envoie en l’air I) Version française de Ski 
School 12 h. 19 h, 21 h G Salle 2: Trois

hommes et une jeune demoiselle (5) 13 h, 
19 h Le prédateur #2 (6) 21 h 18 ans Salle 
3 : Un flic à la maternelle (51 Version françai­
se de Kindergarden Cop 13 h, 19 h. 21 h 10 14 
ans Salle 4 : White Palace (5) Version françai­
se 13h. 19h. 21 h 10. 14 ans Prix d'entrée: 
5,50 $, 5 $ pour adolescents jusqu'à 17 ans ; 3 $ 
pour les moins de 13 ans (sauf pour les films 
cotés 14 ans! et plus de 65 ans.

MIDI-MNUTT (252. rue Saint-Joseph Est, 
522-28281 Jane Bound contre Octopussy (•) 
12 h 15, 14 h 50, 17 h 30. 20 h 10 Confessions 
provocantes (-) 13 h 35, 16 h 10, 18 h 50. 
21 h 30 18 ans. Pnx d’entrée : 7 î

PARIS (place d Youville. 694-0891). Salle 1 : 
L’école de ski s'envoie en l'air (I Version fran­
çaise de Ski School. 19h45.21h45.G. Salle 2 : 
Awakenings (3) V G A 19 h 14 ans Havana 
14) Version française 21 h 15. G Salle 3 : Ding 
et Dong, le film (61 19 h 15. 21 h 15. G Prix 
d'entrée : 8 $ ; 4 $. âge d'or moins de 14 ans 
pour chaque salie.

PLACE QUÉBEC (525-45241 Salle I : Mon fan- 
tome d'amour (4) (v.f de Ghostl 18 h 10. 
20h50 G Salle 2 : Cyrano de Bergerac 12)
18 h 05. 20 h 45. G * Les laissez-passer ne sont 
pas acceptés Pnx d'entrée : 8 $ ; 4,25 $ en­
fants et âge d'or.

SAINTE-FOY (Place Sainte-Foy. 656-05921 : 
Salle 1 : Godfather # 3 (31 20 h 14 ans Salle 
2: Not Without My Daughter (4) 18 h 55, 
21 hl5 G. Salle 3 : Hamlet (3) 18h 25, 21 h G. 
Pnx d entree : 8 $ ; 4,25 î enfants et âge d'or.

CINÉ-CLUB. Ce soir 20 h : Les dames du Bois 
de Boulogne. Théâtre de la cité universitaire, 
pavillon Palasis-Prince Pnx d'entrée : 6 î ; 5 î 
pour les etudiantsiesl de l'U.L.

VIDÉOTHÉÀTRES
Bibliothèque Charles-H Blais. 1245. Chanoi­

ne-Morel, Sillery Rens 687-5676. Ce soir, 
15 h 30: Lucky Luke

gpectacle

LES LUNDIS SHOW DE LTNTER FAC Invité 
le duo Randall Spear et Dominic Lalande Ce 
soir, 21 h Pavillon Maunce-Pollack. université 
Laval. Entrée libre.

Bars
André Duval et Denis Taschereau. Ce soir et 

demain 22 h 15 Calé-bar l Empnse, hotel Cla­
rendon. 57, rue Sainte Anne Entrée libre 

Julie Racine, chanteuse Mer au sam 22 h 
Bar • Apres 5 ». Aussi, pendant le 5 a 7, Carole 
t ambert Mar au ven Baron Rouge. 350. boul 
Sainte-Anne

Claude Olivier Dubuc, pianiste-accordéo­
niste Pendant les 5 a 7 du lun au ven Château 
Bonne Entente. 3400. chemin Sainte Foy

ancement

Lancement du vidéoclip « Le volley dans la
peau » en présence de la chanteuse de jazz Ka 
r»n Young Ce soir 17 h Disco Bar le Palladium. 
2327, boul Versant nord. Sainte Foy.

C’est le hasard qui a amené Vladimir 
Horik peindre la région de Charlevoix

Vladimir Horik a tait de Saint-Hilanon sa terre d adoption.

: "ï ^

: t:.

W'is-
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SAINT-HILARION — Rien ne 
prédisposait Vladimir Horik à 
devenir un des membres de 
la colonie artistique ue 
Charlevoix. Ses premiers 
tableaux ont été réalisés sur des 
morceaux de bâche de 
camions de l’armée canadienne 
et U a attendu pendant près 
de 10 ans avant de faire le 
grand saut, une expérience 
qui n'a toutefois pas été de tout 
repos.

par DENIS GAUTHIER
collaboration spaciale

« Mon premier, ce fut un beau 
coucher de soleil entre deux mon­
tagnes parfaitement symétriques. 
C’est banal mais c’est là que j’ai 
eu le coup de foudre », dit-il en 
nettoyant sa pipe.

Pour celui qui a fait de 
Saint-Hilarion sa terre d’adoption, 
tout va pour le mieux dans le meil­
leur des mondes aujourd'hui. Il vit 
en retrait sur sa ferme du cin­
quième rang, ses tableaux sont 
vendus à la grandeur du pays, il a 
son style et, à 51 ans, il est plein 
de santé.

« Ça prend 20 ans à un peintre 
pour trouver sa palette personnel­
le », explique-t-il en se disant 
chanceux d’avoir commencé sur 
le tard. « Je viendrai à pleine ma­
turité un peu plus vieux que les 
autres». Sa palette, ce sont des

par MARIO GILBERT
de la Presse canadienne

« La première fois, je me suis dit 
qu’il y avait peut-être un peu de 
chance», a expliqué Roch Voisi­
ne, hier, de sa chambre d’hôtel pa­
risienne. « Mais la deuxième fois, 
je me dis qu’ils m’ont accepté, 
c’est impressionnant. » Avec près 
de 300 000 copies de « Double » 
vendues dans l’Hexagone, le con­
traire serait étonnant.

Les prix Victoire, équivalents 
des Félix au Québec, sont remis 
aux artistes français après un vote 
mené au sein même du milieu. 
Pour Roch Voisine, il s’agit donc 
— au-delà de l’immense succès 
populaire qu’il s’est acquis en Eu­
rope — d’une marque d’estime 
des collègues français, qui de­
vaient choisir entre lui et un autre 
Québécois, Daniel Lavoie, le Bel­
ge Arno, le Sénégalais Mory 
Kanté et le groupe zouk antillais 
Kassav.

« Ce prix me donne de l’éner­
gie pour renforcir mon travail 
ici ». explique le compositeur 
d’« Hélène », qui séjourne depuis 
quelques mois aux palmarès de la 
plupart des pays européens, fran­
cophones ou pas. « Mon disque en 
anglais est numéro un au pal­
marès Scandinave », raconte-t-il, 
semblant lui-mème un peu étonné 
d’un tel succès.

Après avoir reçu son prix, sa­
medi soir, des mains de l’anima­
teur Yves Montand. Roch Voisine 
a interprété, comme le prévoit le 
déroulement du gala des Vic­
toires, une chanson de son micro­
sillon primé, « Berceuse pour un 
petit diable».

Une tournée francophone
Ce prix Victoire —et toute la 

couverture médiatique qui vient 
avec — ne pouvait mieux tomber 
pour le chanteur québécois. Roch 
Voisine et son équipe préparent

couleurs contrastantes atténuées 
par une lumière d’extrémité de 
jour.

Né d’émigrés ukrainiens instal­
lés en Alberta, Vladimir Horik a 
toujours détesté la plaine. Pour 
s’en sortir, il a joint les Forces ar­
mées canadiennes. Son aventure

actuellement un spectacle qui sera 
présenté dans près de 50 villes de 
France, de Suisse et de Belgique, 
à commencer par la prestigieuse 
salle française du Bercy.

Les supplémentaires se bous­
culent déjà à l’agenda, et Roch 
Voisine devrait sillonner la fran­
cophonie européenne jusqu’en 
mai. Au pire...

«Ce sont toutes des salles de 
8000 à 10 000 places », précise-t-il 
fièrement, avec son accent québé­
cois mêlé d’un soupçon d’anglais 
et de parisien.

Ce nouveau spectacle, le 
deuxième en deux ans, sera re­
haussé dans certaines salles de la 
présence d’une formation de 
cordes d’une trentaine de musi­
ciens. « Les répétitions sont déjà 
commencées et tout va bien », dit- 
il.

En même temps, il s’apprête à 
lancer là-bas son prochain vidéo- 
clip avec la chanson «Darling», 
qui marche très fort en Europe.

Pendant ce temps, le disque an­
glais de Roch Voisine fait craquer 
de plus en plus de fans en Angle­
terre, en Autriche, en Italie, en Es­
pagne, en Scandinavie et aux 
Pays-Bas. Une tournée en anglais 
dans ces pays devrait d’ailleurs 
suivre en automne, après que le 
beau chanteur pop soit revenu 
chez lui pour une série de specta­
cles au Québec, cet été.

Pour l’instant, il continue à ac­
cumuler les disques d’or en Belgi­
que (50000) et en Suisse (25 000), 
en attendant ceux des autres pays 
européens.

« Mes deux albums sont au 
Top-30 dans certains pays », dit-il 
sans fausse modestie, comme 
pour prévenir les sceptiques que 
Roch Voisine est là pour rester. Et 
pour réussir partout où on voudra 
bien de lui.

de neuf années l’a amené au bord 
de l’ecoeurement. « C’est l’art de 
détruire. Soudainement, ça ne ré­
pondait plus à ma façon d’ètre. »

N’empèche que Vladimir Horik 
a fait ses premiers pas en peinture 
en rase campagne dans une forêt 
du Nouveau-Brunswick. Avant 
l'exercice, il avait acheté dans un 
dépanneur anonyme, un coffret 
de peintre: quelques pinceaux et 
quelques tubes de couleur. Vladi­
mir avait toujours montré des ta­
lents pour le dessin. 11 était d’ail­
leurs le dessinateur officiel de ses 
camarades lors des soirées de 
danse. «J’avais le goût d’essayer 
de faire quelque chose avec de la 
peinture », glisse-t-il. Il a alors 
constaté que sans technique il de­
venait très difficile de tirer ce qu’il 
ressentait de sa palette.

Beaux-arts

À peine sorti de l’armée, tombé 
amoureux du Québec pour son at­
mosphère francophone, mariée à

une Québécoise, Renee Tremblay, 
il s'inscrit à l’école des Beaux-Arts 
dont il sortira à 32 ans. Son beau- 
frère dirigeait Cossette et associés 
lui avait promis un emploi; mais le 
graphisme le frustre et il quitte 
après seulement un mois Pendant 
quelques années, Vladimir Horik 
donne des cours de peinture, un 
métier qui lui plait et dans lequel 
il connaît du succès. « Mais je vou­
lais toujours savoir si j’étais un 
vrai peintre. »

Début des années 70, la famille 
Horik déménage ses pénates sur 
une ferme de Saint-Hilarion qui 
domine l'arriere-pays. « Je voulais 
m’installer à l’extérieur des cir­
cuits touristiques. Quand tu ré­
ponds sans cesse à la porte, tu ne 
peux pas te concentrer pour tra­
vailler », révèle-t-il.

L’artiste a connu Charlevoix 
par les Forces armées. Il était ra­
diotélégraphiste base à Valcartier 
lors de la crise des missiles de 
Cuba. Il a été affecté à Petite-Ri­
vière dans une unité chargée de la 
surveillance du trafic maritime et 
durant leurs moments libres, les 
soldats faisaient le tour du comté 
en jeep « Ce qui m’attire ici, ce 
sont les hautes montagnes mais 
aussi les couleurs qui émergent de 
façon différente à chacune des 
saisons », glisse-t-il.

Les premières années dans 
Charlevoix furent toutefois diffi­
ciles. Les Horik devaient emprun­
ter à la caisse populaire et s’occu­
per activement de leur ferme pour 
joindre les deux bouts. « L’été je 
vendais, mais l’hiver c’était le cal­
me plat. »

La carrière de l'artiste a pris 
une tangente intéressante il y a 
une quinzaine d’années lorsqu’il 
s’est adjoint les services d'un 
agent. Depuis, il expose dans un 
réseau de galeries à la grandeur 
du pays. Ses lieux de prédilection 
pour peindre sont Charlevoix et la 
région du Saguenay. L’homme se 
prépare à exposer l’automne pro­
chain. 11 prépare un nouveau livre 
sur ses oeuvres qui devrait pa­
raître l’an prochain. « Le défi qui 
me hante, c’est que maintenant 
que j’ai trouvé mon style je me 
dois de faire du Horik », conclut-il.

■ Parachute no 61
Dans son dernier numéro, la revue d'art contemporain Parachute 
aborde le travail des artistes Raymond Gervais, Gérard Collin-Thiébaut, 
Mark Lewis et Micah Lexier, et consacre des articles à l’art conceptuel 
et au design. Par ailleurs en provenance de Québec, l’exposition de 
Paul Lacroix à la Galerie du Musée du Québec, tenue l’été dernier, fait 
l’objet d’un long compte-rendu.

■ Publicité à Radio-Canada
MONTRÉAL (PC) — La télévision de Radio-Canada a mis un terme aux 
« ententes-cadres » avec les agences de publicité, grâce auxquelles 
celles-ci achetaient du temps d'antenne pour plusieurs clients afin 
d’obtenir des rabais. Le vice-président Guy Gougeon a affirmé que le 
sous-financement de la télévision francophone est dû à ce que « le 
temps commercial est vendu trop bon marché».

LES FILMS

IL BRILLE POUR TOUT LE MONDE1

invitent 300 personnes
à l’avant-première de

LE JEUD114 FEVRIER 1991 A 19h30 
AUX GALERIES DE LA CAPITALE

-------------------- Pour participer:---------------------
Du dimanche 3 lévrier au mercredi 13 février, écoutez le FM 93 entre 6 h et 20 h et 
consultez les Annonces classées du quotidien LE SOLEIL pour découvrir le mot 
de passe

De plus, sur place, deux personnes mériteront 
un souper double au restauran! AU PARMESAN.

Valeur totale des prix 2 600 S l
Les réglements sont disponibles è FM-93. 

------------------------------------------En collaboration avec------------------------------------i—

LE SOLEIL

/ PARAMOIM PICTl'RES PRÉSENTE
4L PACINO

TT DlANK KKATON 1 ALIA SHIRL AM)Y GARCIA
LL PARRAIN 3 PART IL ELI tt ALLACII JOEMAMEGNA BRIDGET FONDA 

GEORGE HAMILTON SOFIA COPPOLA .*.”.7» CARMINE COPPOLA 
B\RK\ MALKIN, USA FRLCHTMAN A WALTLR Ml Rl'H 

-..Im'.DLANTAUH LA RIS GORDON WILLIS ..."VilMILLNA CANONLRO 
EREDROOS (.RA\ FREDERJCKSON CHARLES Ml LVEHILI. 

"if RED Et CHS il NICHOLAS GAGE TJ MARI0PL704 I RANCIS FORD COPPOLA 
FRANCIS FORD COPPOLA DES STUDIOS ZOETROPE l N HI M P ARAMOl NT

VERSION FRANÇAISE DE 
’’THE GODFATHER PART UE’

FRANCIS FORD COPPOLA

Quand
LA DESTINÉE 

EST PLUS FORTE 
QUE LE POUVOIR...

Un deuxième «Victoire» pour Roch Voisine

Les supplémentaires 
se bousculent déjà...
MONTRÉAL — Pour la deuxième année consécutive, le 
chanteur québécois de souche acadienne Roch Voisine a fait 
craquer le milieu français de la musique populaire, alors qu il 
recevait, samedi soir, le prix Victoire du meilleur microsillon 
francophone (hors-France) de l'année 90, pour son album 
« Double ».

i
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Même avec de Vexpérience à revendre

Pas facile d’être chômeur à 50 ans et plus
Eusèbe Pillion n avait jamais cru qu’il se retrouverait au 
chômage. Alors qu’il s imaginait être à son poste « jusqu'à la 
retraite », il doit maintenant faire face à une dure réalité : se 
vendre auprès d'employeurs potentiels, avec l'expérience de toute 
une vie, mais avec aussi ses 56 ans bien comptés. Pas facile !

p»r CLAUDETTE SAMSON
LE SOLEIL

Yolande Lafrance elle, 46 ans, tra­
vailleuse au foyer, a dû se trouver 
du travail sur le tard. Apres avoir 
remplace pendant un an une per­
sonne partie en conge de mater­
nité, elle a eu quelques emplois 
saisonniers. Puis, le chômage et, 
finalement, le BS.

À cause d'une économie de 
plus en plus défaillante, ils ne sont 
plus rares ceux qui doivent partir 
à la recherche d’un nouvel emploi 
à un âge avancé, parfois après 20, 
25, ou 30 ans passés au service 
d’un même employeur.
Une claque

« Le dernier emploi que j’ai 
perdu, ça m'a vraiment donné une

claque », raconte Yolande La­
france.

Au moment de l’entrevue, elle 
attendait la réponse d'un em­
ployeur. «J'suis sur des epines. 
Écoute, c'est ta vie qu’tu joues... 
46 ans, j’suis dans la rue. J’pense 
pas a me faire vivre par un hom­
me. Faut que j’travaille. J’suis 
bonne pour au moins 20 ans ! »

Elle estime pour sa part que 
son âge peut être perçu comme un 
atout. Elle ne risque pas de partir 
en conge de maternité, n’a plus de 
jeunes enfants qui peuvent tom­
ber malades. Mais bien des em­
ployeurs perçoivent cet âge com­
me déjà trop avancé pour com­
mencer une nouvelle carrière.

ville de SNIMTE-FOX
AVIS • PROMULGATION

AVIS est, par les présentes, donné que le 14 janvier 1991, le conseil a 
adopté:
— le règlement numéro 3129 modifiant le règlement V-316. dans le but 

d’ajouter, dans la zone RA/A-6, de nouvelles dispositions concernant 
la superficie minimale des lots et de maintenir le droit de reconstruire 
un batiment à certaines conditions. (District #5 Saint-Yves).

— le règlement numéro 3135 modifiant les articles 1.5.3 et 3 8 5.18 du 
règlement de zonage 1401 dans le but: 1) d’agrandir la zone com­
merciale CB-3 à même une partie de la zone résidentielle RC-8: 2) de 
créer de nouvelles dispositions particulières à la zone commerciale 
CB-3 concernant la marge de recul attenante au chemin Sainte-Foy, 
la hauteur du bâtiment et le stationnement. (District #3 Saint-Jean- 
Baptiste-de-la-Salle)

Ces règlements ont été approuvés lors de la période d'enregistrement 
tenue le 31 janvier 1991.
Toute personne peut en prendre connaissance au bureau du greffier de 
la Ville, division des Archives.
Lesdits règlements entrent en vigueur le pur de la publication du 
présent avis.
Fait à Sainte-Foy, le 1er février 1991. Le greffier de la ville \

RENÉ DAMPHOUSSE

VILLE DE SILLERY
APPEL D’OFFRES

Assurances de dommages
LA VILLE DE SILLERY demande des soumissions en vue de l'ac­
quisition d’un portefeuille d’assurances de dommages.
Sont admis à soumissionner les courtiers d'assurances, agents 
et compagnies d'assurances dûment autorisés à transiger au 
Québec.
Les conditions du présent appel d'offres sont contenues dans le 
cahier des charges disponible à compter de lOhOO, le mardi 5 
février 1991, au bureau de Les actuaires & conseillers Optimum 
inc., 250, avenue Grande Allée Ouest, bureau 102, Québec 
(Québec) G1R 2H4
Un paiement de 50$ à l’ordre de la Ville de Sillery est requis pour 
l’obtention d’un exemplaire du cahier des charges et n’est pas 
remboursable.
Un chèque visé ou un mandat d’argent au montant de 1 000$ 
payable à l’ordre de la Ville de Sillery doit accompagner chacune 
des soumissions. Ce montant sera remboursé à chaque soumis­
sionnaire dont la proposition n’aura pas été retenue. Quant au 
soumissionnaire dont la proposition aura été retenue, il aura droit 
audit remboursement lorsque les polices d asurance auront été 
reçues conformément à sa soumission.
Les soumissions seront reçues jusqu’à 14h00, le jeudi 7 mars 
1991, au bureau du Trésorier de la Ville, 1445, avenue Maguire, 
Sillery (Québec) GIT 1Z2. Elles seront ouvertes publiquement le 
même jour à compter de 14h15 dans la salle du Conseil, à la 
même adresse.
La Ville de Sillery ne s'engage à accepter ni la plus basse ni au­
cune des soumissions qui seront présentées et n’encourt aucune 
obligation envers les soumissionnaires. t
Donné à Sillery, le 31 janvier 1991 ^ , . »

Raynald Chabot, trésorier

•w,Wï VILLE DE
.(ir* * r- r
tv

a»

VAL-BELAIR
PROVINCE DE QUEBEC 
COMTE DE CHAUVEAU

AVIS PUBLIC
ADOPTION DE RÈGLEMENTS

Est par lus présentés, donne, par la soussignée, greffier de ta susdite Ville,
QUE le Conseil de la Ville de Val-Bélair a adopte, lors de sa seance spéciale du 28 
janvier 1991, les reglements suivants

REOUEMENT VB-388-» t
' Reglement modifiant certaines dispositions du reglement de zonage VB-33-4 88 et 
amendements" ayant pour but
a) d'agrandir la zone CC I à même les zones CB-&. CE-1. CE-2. CB-6 et à même une 

partie des zones RAA-8, RD-1 et RD-3;
bl de creer la zone CC-2 a même la zone RAA-10 et a même une partie des zones RC-4 

et RAA 9.
c) d'autoriser les usages du "Groupe Habitation VT" dans les zones CC,
d) d'agrandir la zone RAA 18 a même une partie de la zone RX-7,
e) de créer la zone CB-13 à même une partie des zones RX-7 et RAA-17
0 d augmenter dans les zones "CB" la superficie maximale de plancher applicable au 

groupe administration service I" à lOOO m par bâtiment et d'augmenter les 
rapports plancher / terrain applicables aux bâtiments a un maximum de 1 .Wv,. 

g) d'augmenter dans les zones "CC" la superficie maximale de plancher applicable au 
groupe administration/service II" à 6000 m* par bâtiment et daugmenter les 
rapports plancher/terrain applicables aux bâtiments a un maximum de 200%

RÈGLEMENT VB-.18S-» I
Règlement modifiant certaines dispositions du règlement de lotissement VB-33S 88 

et amendements concernant l ajout de l usagc Habitation VI" a même la zone com­
merciale "CC avec les normes de su|ierfii les de lots et en retirant toutes les disposi­
tions relatives aux zones commerciales "CE".
QUE les présents règlements sont présentement déposés au bureau du greffier.
1108 avenue de l'Eglise Nord. Val-Bélair. ou toute personne intéresses peut en pren­
dre connaissance aux heures ordinaires de bureau
QUE les presents règlements entreront en vigueur conformement a la Loi
DonneàVsl-Bélair,on4 février 1991 f

Sumanne TV-Mathieu, o.m.a. ’ 
Greffier

Bon à tout faire
Eusèbe Pillion, lui, s'est dit : 

« Faut que j’travaille a tout prix. 
N’importe quoi. » Ce gerant de 
service dans un garage s’est donc 
mis en tète qu’il pouvait aussi bien 
poser des tapis que faire de la me­
nuiserie et même — pourquoi 
pas ? — laver de la vaisselle. Jus­
qu'à ce que les conseillers en em­
ploi l’incitent plutôt à bien « éplu­
cher » son secteur avant de passer 
à autre chose.

Lui aussi, au moment de l'en­
trevue, attendait la réponse d'un 
employeur. Un homme de 58 ans 
qui a des problèmes de santé, et 
qui se cherche un remplaçant... 
Mais voilà. Lui en a 56. Pourtant, 
l'employeur s’est montré en­
chante de son expérience. C’est 
un cercle vicieux : «À 18 ans, les 
employeurs disent que t'as pas 
d’experience. Quand t'en as, t’es 
trop vieux ! »

L'entrevue s'est deroulee au 
début de janvier. Aucun n'a eu 
l’emploi escompté à ce moment 
mais — est-ce le coup de fouet de 
l’entrevue ? —, tous deux s’en 
sont depuis déniché un autre. Une 
nouvelle qui tombe bien, après 
des mois d’angoisse a se deman­
der de quoi demain sera fait !

Eusèbe Fillion et Yolande Lafrance ont dû partir à la recherche d’un emploi à un âge où ils n auraient pas cru que 
cela puisse leur arriver.

LES ANNONCES 
CLASSÉES

LE SOLEIL

647-3311 
ça sonne S

Des préjugés à abattre
Le phénomène est relativement nouveau, mais il se généralise 
rapidement. Pendant que des milliers de jeunes sont bloqués à 
l'entrée du marché du travail, des centaines de travailleurs âgés 
sont en quête d’un nouveau boulot, victimes eux aussi de la 
mauvaise cor\joncture.

APPEL D’OFFRES
EXPOSITION UNIVERSELLE DE SÉVILLE 1992

AVIS
Veuillez prendre note qu’il faut procéder à l’ajout d’une condition sup­
plémentaire aux conditions d’admissibilité déjà décrites à l'appel 
d’offres paru le samedi 26 janvier 1991 dans ce quotidien.
“Si le fournisseur compte plus de cent (100) employés, il devra être 
détenteur d'une attestation émise par le ministère des Approvisionne­
ments et Services, à l’effet qu’il s’engage à implanter un programme 
d’accès à l’égalité conforme à la Charte des droits et libertés de la 
personne, si le contrat lui est adjugé.
Cette obligation s’impose aussi pour tout sous-contrat d’un montant 
de 100000$ ou plus s adressant à un sous-contractant ayant plus de 
cent (100) employés.”
Veuillez également prendre note qu’une deuxième séance d’informa­
tion se tiendra à Quebec, le mardi 5 février à 14 h, au ministère des 
Affaires internationales, 1225, place George-V, salle 0.22.

1^ Gouvernement du Québec
Ministère des Affaires 
internationales

Québec

APPELS D’OFFRES
pour 14 h heure de Montréal

CMQ 11002 A CTC 13002F CMF.03008A
le mardi le mardi le mardi

19 février 1991 19 février 1991 S mars 1991

Centrale Beauhamois Centre administratif
Comté de Beauhamois Shawinigan-Sud

FOURNITURE DE DOUZE (12) Comté de Saint-Maurice
FOURNITURE ET GROUPES ÉLECTROGÉNES

INSTALLATION DE 320 KW SUR REMORQUES AGRANDISSEMENT ET
TROIS (3) SYSTÈMES DE RÉAMÉNAGEMENT DU

VENTILATION CENTRE ADMINISTRATIF

Admissibilité : Admissibilité : Admissibilité :
Principale place d’affaires Principale place d’affaires au Principale place d’affaires au

au Québec Québec Québec

Garantie de soumission : Garanbe de soumission : Garanbe de soumission :
Non requise 100 000 S 200 000 S

Prix du dxumenf : 25 S Pnx du document : 25 S Prix du document : 25 S
(T.P.S. incluse) (T.P.S. incluse) (T.P.S. incluse)

Les conditions de chacun des appels d’offres sont précisées dans un document qui
peut être consulté ou obtenu du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h et de 13 h à
16 h à l'endroit suivant

HYORO-QUÊBEC
groupe Equipement

Direction ApprovUionnwnent et Service*
Service Achat* et Contrat*

855, rue Sainte-Catherine Eat - 3e étage 
Montréal (Québec)

H2L4P5
Pour renaeignement* : (514) 289-5903

Le montant de 25 $ est NON REMBOURSABLE et doit être payé sous forme de 
chèque ou de mandat à tordre d’Hydro Québec

La garantie de soumission devra être sous forme de chèque visé, de cautionnement 
fourni parunecompagnied’assurance. de lettre do crédit irrévocable ou d’obligations 
au porteur.

Seules les personnes physiques ou morales qui ont obtenu le document d’appel 
d’offres directement du bureau mentionné plus haut sont admises à soumissionner.

L’intéressé à soumissionner doit fournir son numéro de téléphone, de télex et/ou de 
télécopieur lors de sa demande de document d’appel d'offres

Hydro Québec se réserve le droit de rejeter toute soumission

Le chef de service 
Achats et Contrats 
Antonio Pinho, ing.

par CLAUDETTE SAMSON
LE SOLEIL

« Le marché de l’emploi est en pé­
riode de transformation. La place 
pour les travailleurs âges va deve­
nir plus importante, mais il faut 
provoquer les choses. »

Daniel Pelletier, directeur de 
GIT Conseil, et Françoise Sirois, 
responsable au même endroit de 
la formation auprès des 45 ans et 
plus, sont d’avis qu’un travail de 
sensibilisation doit être fait auprès 
des employeurs, généralement ré­
ticents à embaucher ces travail­
leurs parce qu’ils les connaissent 
mal.

D’un autre côté, ces personnes 
qui ont perdu leur emploi après 
15, 20 ans passés au même en­
droit, manquent terriblement de 
confiance en elles quand vient le 
temps de se chercher un nouveau 
travail. «Après tout ce temps, tu 
ne sais plus ce que tu vaux. » Et il 
y en a davantage qui se sous-esti­
ment que le contraire

Une chose caractérise pourtant 
ces travailleurs : la stabilité. Ils se 
cherchent un emploi avec l’inten­
tion de le garder. Pour cela, et 
quoiqu’en pensent les em­
ployeurs, ils sont prêts a faire des 
compromis, sur le plan du salaire 
entre autres, soutient M. Pelletier.

Ils vont peut-être chercher plus 
longtemps que les jeunes avant de 
trouver, mais ont aussi de fortes 
chances de rester en place plus 
longtemps. « Leur âge fait en sorte 
qu’ils ont une bonne idée de ce 
qu’ils veulent faire », explique 
Mme Sirois.
Quelques statistiques

Au cours du trimestre se termi­
nant en novembre 1990, la grande 
région urbaine de Québec comp­
tait 3400 chômeurs de 45 ans et 
plus, selon Jean-Paul Boudreau, 
économiste pour Emploi et immi­
gration Canada.

Ce nombre représente un taux 
de chômage de 4,3 % chez les tra­
vailleurs de cette categorie d’âge 
et 13.7% de l’ensemble des chô-

t:mm

Françoise Sirois responsable de la 
formation des 45 ans et plus chez 
GIT Conseil

Daniel Pelletier, directeur de GIT 
Conseil.
meurs. Par comparaison, les 25 
ans et moins représentent 33,5 % 
des chômeurs, toujours pour la ré­
gion de Québec.

A l’échelle provinciale, cepen­
dant, les données sont plus mau­
vaises pour les travailleurs âgés. 
Ils représentent 8,7 % des travail­
leurs de cet âge et 21,5 % de tous 
les chômeurs, soit 77 000 sur 
358 000.
Le soutien d'un groupe

Le travail qu’accomplit GIT 
Conseil auprès des travailleurs de 
45 ans et plus en est un de soutien 
dans une démarche de recherche 
intensive d’emploi.

Pendant une période de trois 
semaines, des groupes d’une dou­
zaine de personnes travaillent en­
semble a devenir plus compéti­
tives pour affronter la «jungle» 
de l’emploi. Preparation de curri­
culum vitae, simulations d’entre­
vues, appels des employeurs sont 
quelques-uns des moyens mis de 
l’avant pour y arriver. Et surtout, 
on amène les gens à mieux se con­
naître, à établir leur valeur.

GIT Conseil part du principe 
que 80 % des emplois disponibles 
ne sont pas annoncés. L’encoura­
gement du groupe joue aussi un 
rôle déterminant dans la persévé­
rance des chercheurs d’emplois. 
De voir qu'on n’est pas seul à vi­
vre une situation critique permet 
de la relativiser.

Un des aspects importants de 
cette démarche, explique Fran­
çoise Sirois. c’est qu elle main­
tient les chômeurs actifs dans leur 
recherche d’emploi. Des re­
cherches démontrent en effet que 
les chômeurs laisses a eux-mémes 
vivent généralement les étapes 
suivantes : espoir, anxiété, de- 
tresse, découragement et enfin, 
résignation et apathie. « Peu a 
peu, les gens réduisent leur ni­
veau de vie. Ils coupent partout ou 
ils peuvent, et en viennent à se 
dire qu’ils peuvent bien vivre avec 
le peu qu’offre l’assurance-chô- 
mage et ensuite le BS. C’est cela 
qu’il faut briser. »

Les services offerts par Git 
Conseil sont gratuits, les coûts 
étant défrayés par Emploi et im­
migration Canada

t
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705 AVIS DE DECES

AUDESSE (Bernadette 
Mercier)

Au Foyer de Ste-Henedi- 
ne, le 2 février 1991. à 
l'âge de 81 ans et 3 
mou, est décedée Dame 
Bernadette Mercier, 
épousé de feu Launen 
Audesse. Elle demeurait 
à Ste-Hénédine. La fa­
mille recevra les condo­
léances à la Salle parois­
siale de Ste-Henedine 
lundi de 15h à 17h et de 
19h à 22h, mardi de lOh 
à 15h20. Le service reli­
gieux sera célébré le 
mardi 5 février 1991 à 
15h30 en l'église de Ste- 
Hénédine et de là au ci­
metière paroissial. La di­
rection des funérailles a 
été confiée à la maison 
Gonzague Valois & Fils 

116, Ste-Geneviève 
St-lsidore

Elle laisse dans le deuil 
ses enfants: M. et Mme 
Fernand Audesse, M. et 
Mme Andre Tardif (Fer­
nande), M. et Mme Ber­
nard Audesse; ses pe­
tits-enfants: Mario
(Sylvie Dallaire), Rejean 
(Julie Lévesque), Alain 
(Francine Vallee), Bruno 
(Marie Bolduc), Patrice 
(Caroline Frenette), Gino 
(Nathalie Martel), David, 
Karine; son arriere-peti- 
te-fille Audrey-Anne et 
son arrière-petit-fils 
Alexandre ainsi que 
quelques belles-soeurs, 
neveux, nièces, cousins, 
cousines et amilels. Pour 
renseignements: 839- 
8823

BABIN (Rosa) — Au Cen­
tre hospitalier Baie-des- 
Chaleurs de Maria, le 
1er février 1991, à l'âge 
de 88 ans, est décédee 
Dame Rosa Babin, épou­
sé en premières noces 
de feu M. Oscar Henri et 
en secondes noces de 
feu M. Xavier Lepage. 
Elle demeurait à Bona- 
venture, comte Bonaven- 
ture. La famille recevra 
les condoléances au sa­
lon funéraire 

Henri Thibodeau inc.
Route 132 

Bonaventure 
dimanche de 14h a 16h 
et de 19h à 21h, lundi de 
13h à 14hl5. Le service 
religieux sera célébré le 
lundi 4 février 1991 a 
14h30 en l'église de Bo­
naventure et de la au ci­
metière de l'endroit. Elle 
laisse dans le deuil ses 
enfants: Marguerite 
(Rene Leblanc), Alonzo 
(Yvette Bouliane), Fortu- 
nat (Pierrette Vézina), 
Adéline (Ernest Verret), 
Émilien (Huguette Bes­
sette), Emilienne (Denis 
Arsenault), Louisa (Remi 
Audet), Thérèse (Florent 
Samson), Claudette (Ray- 
nald Dams), Pierrette 
(Jean-Luc Anctil); sa 
soeur Blanche (Mme Ed­
gar Bourdages), les fa­
milles Lepage et Bourda­
ges, les petits-enfants et 
arrière-petits-enfants 
ainsi que de nombreux 
amilels. Pour renseigne­
ments: 1 392-4958

BEAUDET (Marianne Pé- 
russe) — A Boucherville, 
le 2 février 1991, a l'âge 
de 90 ans et 6 mois, est 
décédée Dame veuve Lu­
cien Beaudet, née Ma­
rianne Pérusse. Elle lais­
se dans le deuil ses 
enfants: Fernande (feu 
Émile Leboeuf), Michel 
(Cécile Râtelle), Jean- 
Charles (Raymonde Pa- 
quin), Louis-Paul (Bi- 
bianne Rabi), Denise 
(Martin Labelle), Justin 
(Yolande Charbonneau), 
Louise (Ernest Drolet), 
Thérèse (Maurice Char­
bonneau), Eugène (Flo­
rence Laurion), Lucie 
(Jacques-André Giroux), 
Marcelle (feu George Co- 
well), ainsi que 33 pe­
tits-enfants et plusieurs 
arrière-petits-enfants. 
Exposée le lundi 4 fé­
vrier de 14h a 17h et de 
19h a 22h a la résidence 
funéraire
E Tétreault & Fils Liée 

Membre R.F.A.Q.
27, rue De la Perriere 

Voisin de l'église Ste- 
Famille 

Boucherville
réexposee le mardi 5 fé­
vrier a 12h a la Salle pa­
roissial de Leclercville. 
Les funérailles auront 
lieu le mardi 5 février 
199) a 15h en l'eglise St- 
Emmelie de Lotniniere 
et de la au cimetiere du 
même endroit. Pour ren­
seignements: (514) 449- 
2525

BEAUMONT (Jeanne- 
D'Arc Germain) — Dans 
l'avis de deces de Mme 
Jeanne-D'Arc Germain 
Beaumont, paru le 3 fé­
vrier 1991, on aurait du 
lire: Le service religieux 
sera célébré le lundi 4 
février 1991 a lOh en 
l'eglise du St-Esprit (280, 
8e rue, Limoiloul ou la 
famille recevra les 
condoléances une heure 
avant la cérémonie.

BELANGER ISr Thérèse) 
— À la Maison mere des 
Soeurs de Saint-Joseph 
de Saint-Vallier, le 3 fé­
vrier 1991, a l’àge de 70 
ans, est decédée Soeur 
Thérèse Belanger (S. Ma­
rie-Joseph), fille de feu 
Alfred Bélanger et de 
feu Dame Joséphine 
Fournier. Elle sera expo­
sée à la Maison mère 
des Soeurs de Saint-Jo­
seph le lundi 4 février 
1991 de 14h à 17h et de 
19h à 22h. Les funérail­
les auront lieu le mardi 
5 février 1991 à 10h30 à 
l'Oratoire Saint-Joseph, 
560 ch. Ste-Foy, Québec. 
L'inhumation se fera au 
cimetière de la Commu­
nauté sous la direction 
de la maison 

Lépine-Cloutier Liée 
Elle laisse dans le deuil, 
outre sa famille religieu­
se, sa soeur Madeleine, 
Soeur de Saint-Joseph, 
son frère Hervé et sa 
belle-soeur France La­
voie ainsi que ses ne­
veux et nièces. Pour 
renseignements: 529- 
3371

BOUTIN (Louis-René) — 
À l’Hôtel-Dieu de Lévis, 
le 2 février 1991, à l'âge 
de 69 ans et 9 mois, est 
décédé Monsieur Louis- 
Rene Boutin, époux de 
Dame Germaine Breton. 
Il demeurait à Armagh. 
Les funérailles auront 
lieu le lundi 4 février 
1991 à 14h. Départ du 
salon funéraire 

Roy & Rouleau Inc.
Armagh

a !3h45 pour l'église 
d'Armagh et de là au ci­
metière paroissial. Il 
laisse dans le deuil, ou­
tre son épouse, ses en­
fants: Mario, Yvon (Line 
Roy), Annie (son ami 
Louis-Robert Lemieux); 
ses petits-enfants: Sara 
et Charles; ses frères et 
soeurs, beaux-frères et 
belles-soeurs ainsi que 
plusieurs neveux et niè­
ces. Le salon sera ouvert 
dimanche de 14h à 17h 
et de 19h à 22h, lundi, 
jour des funérailles, à 
compter de 12h. Com­
penser l’envoi de fleurs 
par un don a la Fonda­
tion de l'Hôtel-Dieu de 
Lévis. Pour renseigne­
ments: 1 466-2073

BRETON (Rita Belanger) 
— Au Centre Hospitalier 
Chauveau, le 1er février 
1991, à l'àge de 74 ans, 
est décedée dame Rita 
Belanger, épousé de M. 
Roland Breton. Elle de­
meurait a Lac St-Augus- 
tin. La famille recevra 
les condoléances a la 
Coopérative Funéraire 

du Plateau 
950 des Erables 

Québec
le lundi 4 février de 12h 
a 13h40. Le service reli­
gieux sera célébré le 
lundi 4 février a 14h, en 
l'église Notre-Dame de 
Foy. Elle laisse dans le 
deuil, outre son epoux, 
son frère: Roméo Bélan­
ger, ses belles-soeurs et 
son beau-frere: Jeanne 
Breton Robitaille. Sabine 
Breton Burham (Torn Bu- 
rham); sa nièce: Helen 
Burham (Rheza Bella); 
ses neveux: Yvan Robi- 
taille (Lise Dagnault) et 
Pierre-Guy Robitaille 
(Nicole Brioeau).

Pour renseignements 
529-0035

CLOUTIER (Marie-Anna 
Paré)

A l’Hôpital Ste-Anne de 
Beaupré, le 2 février 
1991, a l'àge de 83 ans 
et 9 mois, est décédée 
Dame Marie-Anna Paré, 
épouse de feu M. Émile 
Cloutier Elle demeurait 
a Ste-Anne-de-Beaupré. 
Un service religieux sera 
chanté, en presence du 
corps, le mardi 5 février 
1991, a 14h en la Basili­
que Ste-Anne-de-Beau- 
pré. L'inhumation se 
fera au cimetiere parois­
sial sous la direction de
r
Association Coopérative 

Assistance Funéraire 
10090, ave Royale 

Ste-Anne de Beaupré

La famille recevra les 
condoléances a l’eglise 
une demi-heure avant la 
cérémonie. Elle laisse 
dans le deuil son frere: 
M. et Mme Magella Pare 
IRésilda Lachance); son 
beau-frère et ses belles- 
soeurs: M. et Mme Lu­
cien Gauthier (Cécile 
Cloutier), Mme Gertrude 
Barrette (feu Charles 
Cloutier), Mme Elizabeth 
Cloutier, Mme Elene 
Paré (feu Jean-Paul 
Cloutier); elle laisse ega­
lement M. et Mme Rosa­
rio Pare, chez qui elle 
demeurait ainsi que plu­
sieurs neveux, nièces et 
amilels. Un merci spécial 
au personnel de l'hôpital 
Ste-Anne-de-Beaupré et 
au Docteur Yvan Tur- 
mel. Pour renseigne­
ments: 827-3110

COTE (Lucien Yvan) —
À l’hôpital Notre-Dame 
de Montréal, le 2 février 
1991, à l’âge de 66 ans, 
est décédé à la suite 
d'une longue maladie 
Monsieur Lucien Yvan 
Côte, compagnon de feu 
Eva St-Denis née Carmo- 
ni. Il laisse dans le deuil 
ses enfants: Nicole (Pier­
re Cyr), André, Gaétan 
et Linda; six petits-en­
fants et deux arriere-pe- 
tits-enfants, ses frères, 
soeurs, beaux-frères et 
belles-soeurs. Il est ex­
posé aux salons 

Urge! Bourgie Ltée 
9135, Airlie 

Lasalle
Les funérailles auront 
lieu le mardi 5 février 
1991 a llh en la chapel­
le du salon et de la au 
cimetiere Notre-Dame- 
des-Neiges. Parents et 
amis sont pries d'y as­
sister sans autre invita­
tion. Heures de visites: 
lundi de !4h à 17h et de 
19h à 22h. À sa deman­
de, prière de ne pas en­
voyer de fleurs. Des 
dons à la Société cana­
dienne du cancer se­
raient apprécies.

DELISLE (Mario) —
À Saint-Alban, comté de 
Portneuf, le 2 février 
1991, à l'àge de 22 ans, 
est décédé accidentelle­
ment Monsieur Mario 
Delisle, fils de M. Roger 
Delisle et de feu Dame 
Dorothée Martin. Il de­
meurait à St-Ubalde, 
comte de Portneuf. Le 
service religieux sera cé­
lébré le mardi 5 février 
1991 a llh en l'église de 
St-Ubalde et de là au ci­
metiere paroissial. La fa­
mille recevra les condo­
léances à l'église une 
demi-heure avant la cé­
rémonie sous la direc­
tion du funérarium 

Raymond Paré Ltée 
St-Ubalde

Il laisse dans le deuil 
son père Roger Delisle 
Isa conjointe Marie-Pau­
le Sauvageaul, sa soeur 
Linda plusieurs oncles, 
tantes, cousins et cousi­
nes. Pour renseigne­
ments: 277-2025

DION (Adrien) — Au 
Foyer St-Antoine, le 2 
février 1991, a l’àge de 
74 ans et 6 mois, est dé­
cédé Monsieur Adrien 
Dion, fils de feu Edouard 
Dion et de feu Dame Bel- 
zémire Cauchon. 11 de­
meurait au Foyer St-An­
toine. Il ne sera pas 
exposé. Un service aura 
lieu, en présence du 
corps, le mardi 5 février 
1991, à I4h en l’église 
St-Michel de Sillery et 
de là au cimetiere St- 
Charles. La famille rece­
vra les condoléances a 
l’église une demi-heure 
avant la cérémonie. La 
direction des funérailles 
a été confiée à la maison

Sylvio Marceau inc.
224, ouest St-Vallier 

Québec
U laisse dans le deuil sa 
soeur Mme Marie-Louise 
Dorion Picard ainsi que 
plusieurs neveux et nie­
ces. Pour renseigne­
ments. 522-5212

DROUIN (Emile)

I
À l'hôpital du St-Sacre- 
ment, le 2 février 1991, 
est décédé Monsieur 
Émile Drouin, epoux de 
Dame Madeleine Lemire 
Le service religieux sera 
célébré le mercredi 6 fé­
vrier 1991 a llh en l'é­
glise du Tres-Saint-Sa- 
crement, 1330, ch. 
Ste-Foy, Québec, et de la 
au crématorium du ci­
metiere St-Charles. La 
famille recevra les 
condoléances a la

Cooperative Funéraire 
du Plateau 

950 des Erables 
Quebec

mardi de I4h a I7h et 
de 19h a 22h, mercredi à 
compter de lOh. Il laisse 
dans le deuil, outre son 
épousé, ses enfants et 
son gendre: Colette, 
Marguerite, s.c.s.l., Gisè­
le, Monique (Gerald Le- 
mayl, Lise; ses petits-en­
fants; Martin et 
Marianne Lemay; beau- 
frere et belles-soeurs: 
Rita Lemire (Philippe Le­
duc), Antoine Lemire 
(Olivette Perron), plu­
sieurs neveux, nieces, 
cousins et cousines. 
Compenser l'envoi de 
fleurs par un don à la 
Fondation de l'hôpital 
du St-Sacrement. Pour 
renseignements: 529- 
0035

DUBRULE (Raymond) — 
A l'hôpital Jeffery Hale, 
le 2 février 1991, a l'àge 
de 80 ans, est décédé 
Monsieur Raymond Du- 
brùle, epoux de Dame 
Laurette Filion. Il de­
meurait à Quebec. Le 
service religieux sera cé­
lébré le mardi 5 février 
1991 à I4h en l'église de 
St-Rédempteur et de là 
au crématorium 

Lépine-Cloutier Ltée 
La famille recevra les 
condoléances a l'eglise 
une demi-heure avant la 
cérémonie. Il laisse dans 
le deuil, outre son épou­
se, son fils et sa belle- 
fille: Pierre (Danielle 
Dompierre); ses petits- 
fils: Charles-Étienne, 
Alexandre et François; 
sa soeur: Madeleine 
(Victor Dion); ses belles- 
soeurs: Mme Rita F. 
Amann, Mme Lucienne 
F. Bastien ainsi que ses 
neveux, nièces et 
ami(e)s. Pour renseigne­
ments: 529-3371

DUMAS (Fernand) —
À l’hôpital du St-Sacre­
ment, le 3 février 1991, 
à l'àge de 74 ans, est dé­
cédé Monsieur Fernand 
Dumas, epoux de Dame 
Doris Blainey. Il demeu­
rait à Ste-Marie de 
Beauce. La famille rece­
vra les condoléances, en 
presence des cendres, au 
funérarium

Edgar Mercier 
& Fils Inc.

240 du Collège 
Ste-Marie Beauce 

mardi à compter 13h. Le 
service religieux sera cé­
lébré le mardi 5 février 
1991 a 15h30 en l’église 
de Ste-Marie et de là au 
cimetière de St-Anselme. 
U laisse dans le deuil 
son épouse Doris Blai­
ney, ses enfants: Loret- 
te, Aline, Pierrette 
(Jean-Marc Potvin), Da­
nielle; sa petite-fille 
Pascale, ses soeurs: Rev. 
Soeur Fernande, Helène 
(Stan Rosse), plusieurs 
beaux-frères, belles- 
soeurs, neveux, nièces, 
cousins, cousines et 
amilels. Pour renseigne­
ments: 1 387-2000

FOISY (Thérèse Proulx)

A la Maison Michel Sar- 
razin, le 1er février 
1991, à l’àge de 86 ans, 
est decédee Dame Thérè­
se Foisy, épouse de feu 
J. Laurent Proulx. Elle 
demeurait à Québec. Se­
lon ses volontés, elle ne 
sera pas exposee. Un 
service sera chanté le 
mardi 5 février 1991 à 
lOh en l’église St-Sacre- 
ment. L'inhumation se 
fera au cimetiere St-Mi­
chel de Sillery sous la 
direction de la 
Coopérative Funéraire 
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La famille recevra les 
condoléances a l'église 
une demi-heure avant la 
cérémonie. Elle laisse 
dans le deuil sa soeur 
Mme Germaine Foisy, 
ses nieces et neveu: Jac­
queline Babin, Rachel 
Foisy, Yvon Gagnon; ses 
petits-enfants et les fa­
milles Foisy et Proulx. 
Veuillez compenser l'en­
voi de fleurs par un don 
a la Maison Michel Sar- 
razin, C.P. 392, 2101 ch. 
St-Louis, Sillery, GIT 
2R5. Pour renseigne­
ments: 529-0035

Pour faire paraître un 
avis flans cette page, 
veuillez communiquer 
avec le Service des An­
nonces Classées, en 
composant le numéro

647-3311

GILBERT (Maurice)

A l'hôpital Laval, le 1er 
février 1991, a l'àge de 
75 ans, est decede Mon­
sieur Maurice Gilbert, 
epoux de Dame Jeannet­
te Moisan. Il demeurait 
à Charlesbourg. La fa­
mille recevra les condo­
léances au funérarium 

Lépine-Cloutier Ltee 
6450, Henri-Bourassa 

Charlesbourg 
lundi de 14h a 17h et de 
19h à 22h, mardi de 8h a 
9h45. Le service religi­
eux sera célébré le mar­
di 5 février )991 à lOh 
en l'église Notre-Dame- 
de-l'Espérance et de la 
au cimetière Belmont. Il 
laisse dans le deuil, ou­
tre son épouse, ses en­
fants, gendres et belle- 
fille: Louise, Denise 
(André Roussel), Helène 
(Jean-Charles Godboutl, 
Jacques (Claire Bou­
cher), Marie; ses petits- 
enfants: Daniel, Genevie­
ve, Isabelle, Marie- 
Claude, Alain et Marc- 
Antoine ainsi que ses 
frères, soeurs, beaux- 
frères, belles-soeurs, ne­
veux, nièces et amilels. 
Pour renseignements:

529-3371

GUILBAULT (Roland)

À l’Hôpital Laval, le 2 fé­
vrier 1991, à l'àge de 61 
ans et 9 mois, est décé­
dé Monsieur Roland 
Guilbault, époux de 
Dame Gisele Lecours. Il 
demeurait a Val-Belair. 
Selon ses volontés, il a 
été confié au 

Parc-Commémoratif 
La Souvenance 

301 Rang Ste-Anne 
Quartier Laurentien 

Sainte-Foy
Le service religieux sera 
célébré, en presence des 
cendres, le mardi 5 fé­
vrier 1991 à 14h en l'é­
glise Ste-Anne de Val St- 
Michel où la famille 
recevra les condoléances 
une heure avant la céré­
monie. Il laisse dans le 
deuil, outre son épouse, 
sa fille et son gendre: 
Lise (Jean-Jacques Bilo­
deau); sa petite-fille Ka­
rine; ses frères, soeurs, 
beaux-frères et belles- 
soeurs: Wilfrid, Jean, 
Fernand, Edouard, Lucie, 
Yvette et René, M. Mar­
cel Lecours, Mme Rosai­
re Frédérick (Rachel Le­
cours), M. et Mme 
Adrien Lecours (Jeanne- 
D'Arc Lefebvre), M. Gas­
ton Lecours, Mme Lionel 
Gosselin (Yvette Le­
cours) ainsi que plu­
sieurs neveux, nièces, 
cousins, cousines et 
amilels. Que toute of­
frande de fleurs se tra­
duise par un don à la 
Fondation de l'hôpital 
Laval, Recherche en 
pneumologie, 2725, ch. 
Ste-Foy, Sainte-Foy (Qué­
bec) GiV 9Z9. Tél.: 656- 
4638. Pour renseigne­
ments: 871-2372

HARVEY (Florida Gagne) 
— Au Manoir Boucher­
ville, le 2 février 1991, à 
l’àge de 84 ans, est dece- 
dee Dame veuve Willie 
Harvey, nee Florida Ga­
gné, mere de Martha 
(Raymond Mc Gilli Cud­
dy) et feu Phillippe Boily 
(Béatrice Langlois), 
grand-mere de Mark 
(Louise Plouffe), lan 
(Margot Bolduc), arrière- 
grand-mère de Garry. 
Egalement grand-mere 
de Yves (Annonciata) et 
Louise (André Belleaul. 
Elle laisse 4 autres ar* 
riere-petits-enfants ainsi 
que son frère M. Ed­
mond Gagne et plusieurs 
neveux et nieces. La fa­
mille recevra les condo­
léances au salon funé­
raire

Maurice Demers Inc.
981, rue Principale 

St-Amable
le mardi 5 février de 
14h a I7h et de 19h a 
22h. Les funérailles au­
ront lieu le mercredi 6 
février 1991 à lOh en 
l’eglise paroissiale de St- 
Amable et de la au cime­
tiere St-Charles de Qué­
bec. Pour renseigne­
ments: (5)4) 487-4780

J ALBERT (Lucien)

À l'Hôtel-Dieu d'Artha- 
baska, le 2 février 1991, 
a l'àge de 80 ans, est dé­
cédé Monsieur Lucien 
Jalbert, epoux de Dame 
Bernadette Roberge. Il 
demeurait au 1864, Cha­
noine-Boulet, Plessisvil- 
le. Les funérailles au­
ront lieu le mardi 5 
février 1991 à 14h. Dé­
part des salons 
François M. Rousseau 

& Fils Inc.
1936, Ave St-Louis 

Plessisville
à 13h40 pour l'église No- 
tre-Dame-de-Fatima et 
de la au cimetière de 
Ste-Anastasie de Lyster. 
Il laisse dans le deuil, 
outre son épousé, ses 
enfants, gendres et bel­
les-filles: Rolande (Clau­
de De Billy), André (Mar­
celle Auger), Thérèse 
(Michel Painchaud), Be­
noit (Yolande Germain), 
Henri, Rose-Helène 
(Marcel Turmel), Angèle; 
huit petits-enfants et 
plusieurs freres, soeurs, 
beaux-frères, belles- 
soeurs, neveux et nieces. 
Pour renseignements:

(819) 362-7380

JOBIN (Paul-Eugene)

À Québec, le 31 janvier 
1991, à l'àge de 80 ans, 
est décédé M. Paul-Eugè­
ne Jobin, c.m., époux de 
feu dame Amélie Delage. 
Il demeurait à Québec. 
La famille recevra les 
condoléances à la 
Cooperative Funéraire 
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le dimanche 3 février de 
14h à I6h et de 19h à 
22h, lundi 4 février de 
9h30 à 10h30. Le service 
religieux sera célébré le 
lundi 4 février à llh en 
l'église des Saints-Mar­
tyrs Canadiens et de la 
au crematorium du ci­
metière St-Charles. Il 
laisse dans le deuil, ses 
enfants, gendres et bel­
les-filles: Yves (Andrée 
Dufour), Gilles (Arlette 
Ouellet), Benoit, Louise 
(Pierre Cloutier), Helene, 
Hector (Monqiue Goulet), 
Christiane (Fernand Le­
vesque); ses petits-en­
fants: Pierre, Marc (Pau­
la Maltais), Denis, Anne, 
Marie-Andrée, Marie 
(Frederick White), Vin­
cent, Caroline, Sylvie, 
Nathalie et Andreanne; 
ses beaux-frères et bel­
les-soeurs: Albert Delage 
(Pauline Ficher), Alice 
Delage (Jos Marineau), 
Jean-Marie Delage (Jac­
queline Morissette), Ga- 
brielle Delage, Claire De­
lage, Marc Delage (Lor­
raine Doyon), plusieurs 
neveux, nieces, cousins, 
cousines et amilels. 
Compenser l’envoi de 
fleurs par un don à la 
Fondation de l’Hôpital 
du St-Sacrement, section 
Diabete et Cardiologie, 
1050, Ch. Ste-Foy, Que­
bec. GIS 4L8.

Pour renseignements 
529-0035

LE MAY (Gérard)

Au Centre hospitalier 
Courchesne, le 3 février 
1991, à l’àge de 82 ans, 
est décédé Monsieur Gé­
rard Le May, Juge re­
traité de la Cour du 
Québec, époux de Jac­
queline Ijichance. Selon 
sa volonté, il ne sera pas 
exposé. Il laisse dans le 
deuil, outre son épousé, 
ses enfants: Jacques 
(Denise Cardinal), Miche­
le (Sylvain Prémont), 
Yves (Mary Fortier), Cé­

cile et Pierre-Alexandre; 
sa soeur Marguerite L 
Giguere, son frere Jean- 
Paul; ses beaux-freres et 
belles-soeurs: M. et 
Mme Georges Eug. La- 
chance, M. et Mme Rene 
Carneau; ses petits-en­
fants: Chantal et Diane 
Le May, Érik, Stéphane 
et Sébastien Premont, 
François-Alexandre et 
Catherine Le May, Louis 
et Charles Bourbeau ain­
si que plusieurs neveux 
et nièces.

GÉRARD LE MAY 
est ne a Quebec en 1908. 
Apres ses etudes classi­
ques a Bathurst, N.B., et 
au Séminaure de Québec, 
il fit ses études univer­
sitaires à la Faculté de 
Droit de l’Université La­
val. Admis au Barreau 
en 1933, il devint sta­
giaire au bureau des 
Chemins de fer natio­
naux, de Toronto et sui­
vit des cours de trans­
port à l'université de 
cette ville.
Il pratiqua le Droit de 
1935 a 1949 a Quebec, à 
l'Etude légale Moraud, 
Alleyn, Grenier et Le 
May. U enseigna a l'Éco­
le supérieure de Com­
merce pendant plusieurs 
années ainsi qu'à la Fa­
culté des Sciences socia­
les de l'Université Laval. 
Nommé president de la 
Régie des Transports en 
1949, il fut promu en 
1955, Juge a la Cour de 
Magistrat (devenu de­
puis Cour provinciale 
puis Cour du Québec). 
Professeur agrégé de l’U- 
niversite Laval, il ensei­
gna la Procedure civile a 
la Faculté de Droit de 
1956 a 1968 inclusive­
ment.
Auteur de plusieurs ar­
ticles sur la Procédure 
civile et les Tribunaux 
publiés dans la Revue 
Légale et les Cahiers de 
Droit de Laval, il a été 
un collaborateur au pre­
mier Traité de Procédu­
re civile de Me Philippe 
Ferland, c.r.
Nomme membre du Tri­
bunal de Sécurité rou­
tière, en 1961, il fut éle­
vé au rang de president 
de ce tribunal de 1967 à 
1973.
Membre de la Société de 
Saint-Vincent-de-Paul 
depuis ses années d’étu­
des au Séminaire de 
Québec, il l’est toqjours 
demeuré. Nommé prési­
dent du Conseil central 
de Quebec, en 1966, il 
fut élu président du 
Conseil national cana­
dien en 1969.
Docteur en Droit (LL.D.I, 
membre de l'Ordre de 
St-Jean-de-Jérusalem 
(S.B.) et membre de l'Or­
dre du Canada, il prit sa 
retraite le 1er janvier 
1977.
Le service sera chanté le 
mercredi 6 février 1991 
a 14h en l’église des Sts- 
Martyrs-canadiens, rue 
Père-Marquette, et la fa­
mille recevra les condo­
léances une heure avant 
la cérémonie. Le corps 
sera inhumé à Saint- 
Jean, Ile d'Orléans. Que 
vos offrandes se tradui­
sent par un don au 
Conseil national de la 
Société St-Vincent-de- 
Paul, 2010, Sir Mathias- 
Tellier, Québec, GU IG6 
ou à la Fondation du 
Centre hospitalier Cour­
chesne. 383, ch. Ste-Foy, 
Québec GIS 2J1. Pour 
renseignements: 529- 
0035

LINCOLN (Nathalie) —
A Brooksville, Floride, le 
30 janvier 1991, à l'âge 
de 90 ans, est décédée 
Mademoiselle Nathalie 
Lincoln. Américaine d'o­
rigine, elle avait adopté 
le Quebec comme deuxi­
ème pays. En 1950, elle 
fonda à Austin, dans les 
Cantons de l'Est, à 
proximité du Monastère 
de St-Benoit-du-Lac, un 
centre d'études ou se 
sont tenues, pendant 
plusieurs années, des 
conférences et rencon­
tres sur des questions 
theologiques et philoso­
phiques. Elle avait pris 
sa retraite en 1972 et 
partageait son temps en­
tre la floride et le Qué­
bec. Elle laisse dans le 
deuil la famille Bousca- 
ren de Cincinnati, ainsi 
qu'au Québec les famil­
les des professeurs Al­
bert Hamel et Charles 
De Koninck, ainsi que de 
nombreux amis. Une 
messe commemorative 
sera celébree a l'Abbaye 
de St-Benoit-du-Lac, le 
13 avril 1991. Pour ren­
seignements: 653-5946

DÉCÈS
Communiquez avec 
votre directeur de 
funérailles qui nous 
fera parvenir vos avis 
de décès l/e Soleil fait 
parvenir à la famille 
une reproduction sou­
venir de chaque pa­
rution d'un avis de 
décès I,e tarif est de 
1,28$ la li^ne (mini­
mum 1S$) et 25$ 
pour une photo.

POULIOT (Joseph)

A Quebec, le 1er février 
1991, est décédé Mon­
sieur Joseph Pouliot, 
epoux de Dame Irene 
Genest. Il demeurait a 
Quebec. Selon ses volon­
tés, il a été confié au 
crématorium du cimetiè­
re St-Charles sous la di­
rection de la 
Coopérative Funéraire 

de l’Anse 
280, Sième Rue 

Québec
Un service sera chanté 
le mardi 5 février 1991 a 
14h en l'eglise St-Paul- 
Apôtre ou Ta famille re­
cevra les condoléances 
une demi-heure avant la 
ceremonie. Il laisse dans 
le deuil, outre son épou­
se, son fils Claude (car­
diologue) et son épousé 
Lorraine Bouchard; ses 
petits-fils: Philippe, Si­
mon et Vincent; sa 
soeur Mme Lucienne 
Cantin; ses beaux-frères 
et belles-soeurs: Mme 
Cécile Genest Racette, 
M. et Mme Albert Ge­
nest (Simonne Bernard), 
M. et Mme Maurice Ge­
nest (Simonne Paradis), 
M. et Mme Hector St- 
Laurent (Rachel Genest), 
M. et Mme Georges Ge­
nest (Thérèse Jean), M. 
et Mme Gaston Genest 
(Corinne Pelletier), ainsi 
que plusieurs neveux et 
nièces. Veuillez compen­
ser l'envoi de fleurs par 
un don à la Fondation 
de l'hôpital Jeffery Hale, 
A/S Direction générale, 
1250, ch. Ste-Foy, Qué­
bec, GIS 2M6. Pour ren­
seignements: 525-6044

RICHARD (J. Gérard)33E

Au Centre hospitalier de 
l’Université Laval, le 2 
février 1991, a l'àge de 
74 ans, est decede Mon­
sieur J. Gérard Richard, 
epoux de feu Dame Ma- 
rie-Therèse Delisle. Se­
lon ses volontés, il ne 
sera pas exposé et il n’y 
aura pas de service fu­
néraire. Il a été confié 
au

Parc-Commémoratif 
La Souvenance

301 Rang Ste-Anne
Quartier Laurentien 

Sainte-Foy
où un dernier hommage 
lui a été rendu le di­
manche 3 février 1991 a 
15h. U laisse dans le 
deuil ses enfants: Mi­
chel (Raymonde Auger), 
Serge (Nathalie Rioux), 
Diane (Jean-Guy Horth), 
Denis (Sylvie Therrien), 
Pierre (Lucie Despins); 
ses petits-enfants: Se­
bastien, Pierre-Olivier, 
Guillaume, Étienne et 
Jean-Denis; son frère Al­
phonse (Marguerite 
Côté); ses soeurs: Alice 
(Pierre Gagnon), Marie- 
Anne; ses beaux-frères 
et belles-soeurs: Arthur 
Delisle, Marie-Anne De­
lisle (Fernand Mercure), 
Rita Delisle, Annette De­
lisle, Julienne Delisle 
(Bernard Gagné), Lucille 
Delisle Jobin, ainsi que 
plusieurs neveux, nieces, 
cousins, cousines et 
amilels. Pour renseigne­
ments: 871-2372

RUEL (Pauline) —
A Québec, le 2 février 
1991, à l'àge de 70 ans, 
est decedée Dame Pauli­
ne Ruel, fille de feu 
teuis-Philippe Ruel et de 
feu Alice Laurencelle. 
Elle demeurait autrefois 
à Lauzon. Le service re­
ligieux sera célébré, en 
presence des cendres, le 
mercredi 6 février 1991 
à llh en l'église Ste-Ber- 
nadette et de la au ci­
metière Mont-Marie 
sous la direction de la 
Maison
Gilbert & Turgeon Ltée 

6566 Rue St-Laurent 
Lévis

La famille recevra les 
condoléances à l'église 
mercredi à compter de 
I0h30. Elle laisse dans le 
deuil ses frères, soeurs, 
beaux-frères et belles- 
soeurs: Louis-Robert 
(Rachel Couillardl, Rita 
Bernier (feu J. Edouard 
Ruel), Edgar (Cécile Ga­
rant), Irène (feu Charles- 
Eugène Turgeon), Thérè­
se (Jacoues Dumont), 
Jean-Paul (Noélla Cassi­
dy), Jacques (Agathe Le­
clerc), Louise (Gérald

Halle) ainsi que plu­
sieurs neveux, nièces, 
cousins et cousines. 
Pour renseignements: 

837-4757

SAMSON (Germaine) — 
Au Centre hospitalier St- 
Sacrement, le 3 février 
1991, a l'àge de 95 ans, 
est decedee Mademoisel­
le Germaine Samson. 
Elle demeurait à Quebec. 
Selon ses volontés, elle a 
été confiée au cremato­
rium du cimetière St- 
Charles. Un service sera 
chante, en presence des 
cendres, le mardi 5 fé­
vrier 1991 à 14h en l'é­
glise St-Dominique ou la 
famille recevra les 
condoléances une demi- 
heure avant la ceremo­
nie. Elle laisse dans le 
deuil sa soeur Marcelle 
(Mimi) Samson Vézina, 
son beau-frère Paul Vé­
zina, ses belles-soeurs: 
Mme Georgette Amyot 
Samson, Mme Louise 
Blais Samson, Mme Ma­
rie Audet Samson, Mme 
Therese Desy Samson, et 
de nombreux neveux et 
nièces. La direction des 
funérailles a été confiée 
à la
Coopérative Funéraire 
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Pour renseignements:

529-0035 _____
SAVARD (Marcellin)

A l'hôpital de l'Enfant- 
Jésus, le 2 février 1991, 
à l'àge de 7! ans est dé­
cédé Monsieur Marcellin 
Savard, ex-maire pen­
dant plusieurs années 
de Grande-Bergeronne et 
par la suite de Forestvil- 
le et retraité comme en­
trepreneur forestier à 
Forestville, époux de 
Dame Alice Lapointe. Il 
demeurait a Beauport. 
Le service religieux sera 
célébré le samedi 9 fé­
vrier 1991 à 14h30 en 
l'église Ste-Gertrude de 
Beauport ou la famille 
recevra les condoléances 
une demi-heure avant la 
cérémonie La famille re­
cevra aussi les condo­
léances au funérarium 
du

Parc-Commémoratif 
La Souvenance

301 Rang Ste-Anne
Quartier Laurentien 

Sainte-Foy
le samedi 9 février de 
16h a 18h. Il laisse dans 
le deuil, outre son épou­
sé, ses enfants, gendres 
et belles-filles: Aidé (Cé­
line Rioux), Jean-Luc 
(Thérèse Fortin), Alma 
(Bertrand Busqué), 
Chantal (feu Donald La­
voie), Serge (Viviannel, 
André (Gaétane Bou­
chard), Louis (Claude 
Lessard) ainsi que ses 18 
petits-enfants et son ar­
rière-petite-fille; ses fre­
res, soeurs, beaux-frères 
et belles-soeurs: Gaston 
(Cécile Imbeault), Noella, 
Etiennette (Normand 
Murray), Christian (Lau- 
rianne Landry), Marc La- 
pointe, Mme Jeannette 
Lapointe St-Hilaire, Mme 
Maria Lapointe Poitras, 
ainsi que plusieurs ne­
veux, nièces, cousins, 
cousines et de nombreux 
amilels. Que toute of­
frande de fleurs se tra­
duise par un don à la 
Fondation du Québec 
des maladies du coeur, 
1005, ch. Ste-Foy, Qué­
bec (Quebec) GIS 4N4. 
Tél.: 682-6387. Pour ren­
seignements: 871-2372

VACHON (Albina) - 
A l'Hôtel-Dieu de Que­
bec, le 2 février 1991, 
est decédée Mademoisel­
le Albina Vachon. Elle 
demeurait à Québec. Se­
lon ses volontés, elle ne 
sera pas exposée. Un 
service sera chanté le 
mardi 5 février 1991, à 
14h en l'eglise St-Eugene 
de LTsIeL L'inhumation 
se fera au cimetière de 
la paroisse sous la direc­
tion de la
Coopérative Funéraire 
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Elle laisse dans le deuil 
ses soeurs: Mlle Léonie 
Vachon, Mlle Bernadette 
Vachon. Mme Léo Thi- 
beault (Simonne), Mme 
Marie-Ange Vachon Des- 
chênes, Montréal; ses 
belles-soeurs: Mme
Yvette Vachon. Mme 
Georgette Vachon, Mme 
Lucille Vachon; son 
beau-frère M. Léo Thi- 
beault ainsi que ses ne­
veux et nièces. Pour 
renseignements: 529- 
0035
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